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Sur base d'un accord des directeurs generaux de l'emploi, Ia Commis
sion des Communautes Europeennes a cree un Systeme Mutuel d'ln
formation sur les Politiques d'Emploi, denomme MISEP. inforMISEP 
(iM), le bulletin d'information de ce systeme, presente tousles trois mois 
les changements dans les politiques et les actions, particulierement 
celles parrainees par les agences et ministeres nationaux, visant a 
promouvoir et ameliorer l'emploi dans Ia Communaute Europeenne. 
L'information provient essentiellement de correspondants nationaux 
(dont les noms figurent en derniere page). Des donnees statistiques sur 
l'emploi ne sont pas fournies, etant reprises par ailleurs dans les 
diverses publications d'Eurostat. Le present numero couvre les 
domaines suivants: 

Developpements globaux 
Grece: Restructuration du ministere; Evaluation chiffree; Espagne: Co
ordination de Ia politique de l'emploi; Enquete sur les politiques d'em
bauche et de formation; lrlande: Restructuration des services de main
d'oeuvre; ltalie: Declaration gouvernementale; Pays-Bas: Politique 
1988; Portugal: Programme gouvernemental; Reorganisation de 1'/EFP. 

Aide aux personnes sans emploi 
ltalie: Embauche d'employes publics; Luxembourg: Reforme du re
gime d'indemnisation des chomeurs; Pays-Bas: Prime pour les bas 
sal aires. 

Formation 
France: Reforme de l'apprentissage; Royaume-Uni: Conseil national 
pour les qualifications; Cellule pour les qualifications. 

Creation d'emplois 
Portugal: Soutien a Ia creation d'entreprises. 

Categories speciales de travailleurs 
Belgique: Actions positives en faveur des femmes; Allemagne: Jeunes 
etrangers; France: Emploi de travailleurs handicapes; Aide au rapa
triement; Pays-Bas: Aide au rapatriement; "Vrouw en Werkwinkels"; 
Salaire minimum pour les jeunes; Royaume-Uni: Egalite religieuse. 

Temps de travail 
Belgique: Travail temporaire; Travail occasionnel; Prepension conven
tionnelle; Luxembourg: Loi sur Ia preretraite. 

Placement 
Belgique: Agences locales pour l'emploi; Allemagne: Placement de 
militaires. 
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Les entreprises sont invitees a developper des plans d'actions en faveur de l'egalite des chances entre les 
sexes (p. 13). Des modifications concernant l'age, Ia duree maxi male, le rem placement et le delai de preavis 
ont ete apportees au regime de prepension conventionnelle (p. 18). Une nouvelle loi reglemente definitive
ment le travail temporaire, le travail interimaire et Ia mise de travailleurs a Ia disposition d'utilisateurs (p. 17). 
Les travailleurs travaillant moins de deux heures par jour sont dorenavant assujettis aux contributions de 
securite sociale (p. 18). Des agences locales pour l'emploi ont ete instituees qui fournissent des emplois 
occasionnels aux CLD (p. 20). 

Les services d'orientation professionnelle de l'lnstitut federal de I'Emploi ont elargi Ia gam me des services 
offerts aux jeunes etrangers, cherchant a renforcer leur motivation a suivre une formation professionnelle et 
a promouvoir Ia bonne volonte des entreprises a les former (p. 13). De nouvelles "bourses d'emploi" ont ete 
instituees au pres du service de Ia promotion professionnelle des forces armees a fin d'aider a !'insertion des 
soldats dans Ia vie professionnelle civile (p. 20). 

Une reorganisation du Ministere du Travail a amene a Ia creation de deux secretariats d'Etat pour l'emploi et 
Ia formation professionnelle et aussi pour Ia sante et Ia securite sur le lieu de travail (p. 3). Le programme de 
developpement economique 1988-92 a evalue I' impact des mesures en faveur de l'emploi depuis 1982 (p. 3). 

Des accords ont ete conclus quanta Ia coordination des politiques nationales et regionales de l'emploi (p. 3). 
L'impact des categories de contrats de travail et des programmes de formation a ete evalue par une enquete 
(p. 4). 

Le systeme de l'apprentissage a ete reforme et plus de credits lui seront desormais consacres. On accorde 
une importance particuliere a hausser les qualifications et Ia qualite, a Ia simplification, a !'implication des 
partenaires sociaux eta Ia flexibilite (p. 11 ). La nouvelle loi sur l'emploi des travailleurs handicapes insiste sur 
les resultats (plutot que sur les procedures), sur Ia participation des partenaires sociaux et etend les memes 
obligations d'emploi a I' ensemble du secteur public (p. 14). L'aide a !'insertion des travail leurs etrangers dans 
leur pays d'origine a ete elargie (p. 14). 

FAS, I' Administration tripartite des Services de Main-d'Oeuvre, est le resultat de Ia fusion de trois organismes 
existants devant permettre une approche integree et coordonnee entre tous les services d'emploi, de 
placement et de formation (p. 4). 

La declaration politique du nouveau Gouvernement se concentre sur Ia creation de nouveaux emplois, 
specialement pour les jeunes, prevoyant toute une serie de mesures en ce sens (p. 5). La procedure des 
recrutements speciaux pour les administrations publiques, prevue par Ia loi no 56, est maitenant etablie (p. 8). 

Un nouveau systeme d'indemnisation du chomage vient d'etre introduit, Ia denomination de Fonds de 
Chomage etant transformee en Fonds pour I'Emploi (p. 8). Le Gouvernement a instaure un systeme dual de 
preretraite base sur Ia "soiidarite" (remplacement des travailleurs ages par une embauche compensatoire) 
et l"'ajustement" (pour les entreprises soumises a des problemes structurels) (p. 19). 

La politique d'emploi du Gouvernement pour 1988 comprend notamment des fonds supplementaires pour 
les programmes en faveur des CLD, une formation accrue, une nouvelle structure des services publics 
d'emploi et une politique en faveur de !'emancipation (p. 5). Les CLD qui acceptent des emplois a bas salaire 
peuvent beneficier d'une prime (p. 1 0). Les aides au rapatriement devraient concerner annuellement 
1.300 families jusqu'en 1992 (p. 15). Le Gouvernement finance l'action "Femmes et boutique de travail" 
(p. 15). Les opinions divergent entre les partenaires sociaux quanta !'intention du Gouvernement d'abolir les 
salaires minimum pour les 15 a 17 ans (p. 15). 

Le nouveau programme gouvernemental en faveur de l'emploi est centre autour des groupes les plus 
defavorises et sur !'amelioration de Ia formation professionnelle (p. 7). Une reorganisation de 1'/EFPest en 
cours qui pour mieux ajuster l'offre et Ia demande d'emploi prevoit le developpement et l'informatisation des 
centres pour l'emploi (p. 8). Un programme experimental d'aide financiere a Ia creation d'entreprises a ete 
lance (p. 13). 

Le Conseil National pour les Qualifications Professionnelles a ete etabli en 1986 afin de hausser les niveaux 
de qualification et de lier les qualifications academiques et professionnelles (p. 11 ). La Cellule de Ia MSC 
pour les Qualifications a ete creee en 1986 afin d'analyser Ia maniere dont les changements qui ont lieu sur 
le march€ du travail affectent les professions et les qualifications (p. 12). Un Guide concernant l'egalite 
religieuse des chances a ete publie et envoye a tous les employeurs d'lrlande du Nord; il inclut le 
recrutement, Ia selection et Ia promotion, le controle et les actions positives (p. 16). 



Developpements globaux 

GRECE 

Restructuration du ministere du travail 

Dans son allocution d'entn§e, le nouveau Ministre du 
Travail a declare que son intention premiere serait de 
mieux assurer "le droit a l'emploi" et "le droit de mieux 
vivre". Ainsi, il a deja cree deux Secretaires d'Etat specia
lises: le premier a sous sa responsabilite l'emploi et Ia 
formation professionnelle ainsi que les relations du Minis
tere avec les organisations internationales; le second est 
charge de Ia sante et de Ia securite sur le lieu de travail. 

GRECE 

Evaluation chiffree des programmes de creation 
d'emplois 

Le groupe des personnes charge de Ia redaction du 
nouveau programme quinquennal de developpement 
economique (1988-1992) a procede a cette occasion a 
une compilation des donnees statistiques du marche du 
travail. De celle-ci il ressort que: 
* dans les zones urbaines du pays, le taux de ch6mage 
est plus eleve (1 0%) que dans les zones semi-urbanisees 
(7%) ou encore dans les zones rurales (2,7%). Le plus fort 
taux de ch6mage est celui de I' agglomeration d'Athenes 
(plus de 12%), femmes et hommes en etant touches de 
fac;on similaire; 
* le ch6mage est plus eleve parmi les personnes ayant 
un niveau d'enseignement secondaire (c'est-a-dire 9 ans 
d'enseignement obligatoire suivis de 3 ans de formation 
technique), avec un taux de 8% pour les hommes et de 
22,3% pour les femmes. Les dipl6mes universitaires ant 
un taux de ch6mage moindre (6,3%), pres de 4,1% pour 
les hommes et de 10% pour les femmes. Le taux chez les 
personnes sans formation est de 5%; 
* le ch6mage de longue duree s'accrolt, surtout chez les 
jeunes et les femmes; 
* depuis 5 ans, I' emigration et !'immigration s'equilibrent; 
* le volume de l'emploi dans !'agriculture diminue d'an
nee en annee, principalement au profit du secteur ter
tiaire; 
* le lien entre niveau de salaire et emploi est faible, bien 
qu'il soit plus direct chez les femmes pour lesquelles les 
mesures prises en faveur de leur niveau de salaire ant 
tendance a faire diminuer leur niveau d'emploi; 
* I' indexation des salaires diminue considerablement les 
differences entre les hauts et les bas salaires, avanta
geant de maniere disproportion nee les bas salaires; 
* grace aux dispositions de Ia loi 1262/82- qui accorde 
des aides a Ia creation de nouvelles entreprises - 1 072 de 
celles-ci ant ete creees depuis 1983, dont 80% dans 
l'industrie. II est estime qu'elles ant genere 21.000 nou
veaux emplois; 
* Ia mise en oeuvre des divers programmes de creation 
de nouveaux emplois a eu les resultats suivants: 
a) durant Ia peri ode 1982-1986, le programme favorisant 
Ia mobilite geographique a permis Ia creation de 43.000 
nouveaux emplois permanents ou saisonniers; 
b) depuis septembre 1986, 4000 personnes ant rec;u un 

financement dans le cadre du programme d'aide au tra
vail independant; 
c) les aides financieres accordees aux entreprises qui 
embauchent de nouveaux salaries sans en licencier des 
anciens ant permis Ia creation des pastes suivants: 

1983: 5.422 
1984: 7.772 
1985: 15.112 
1986: 22.200 

d) les programmes d'aides financieres aux communes et 
municipalites embauchant des ch6meurs ainsi que des 
ouvriers du batiment a des travaux publics ant, pour leur 
part, permis Ia creation des emplois suivants: 

1983: 3.765 
1984: 2.575 
1985: 4.590 
1986: 4.600 

ESPAGNE 

Coordination de Ia politique de l'emploi 

Le Ministere du Travail et de Ia Securite Sociale a deve
loppe au cours de ces dernieres annees, une importante 
collaboration avec les Gouvernements des Communau
tes Autonomes en matiere de politique de l'emploi, avec 
com me objectif de coordonner les actions des deux ad
ministrations (centrale et autonome). A cette fin ant ete 
signees en mai etjuin 1987 des Conventions de collabo
ration, valables pour deux ans, entre !'Administration cen
trale et 16 des 17 Communautes Autonomes; elles fixent 
les mecanismes appropries a Ia formulation eta I' execu
tion conjointes d'actions concretes de promotion de 
l'emploi et de formation professionnelle, celles-ci devant 
atteindre Ia plus grande efficacite possible. Elles in eluent 
les aspects su ivants: 

* La realisation de travaux et de services d'interet general 
executes par les Gouvernements Auto names et finances 
par l'lnstitut National pour I'Emploi (IN EM) etl ou Ia Com
munaute Autonome, moyennant l'embauche de travail
leurs au ch6mage. 
* La collaboration des deux parties en matiere de presen
tation de projets d'emploi et d'actions de formation dans 
le cadre du Fonds Social Europeen, ainsi qu'en matiere 
d'execution et de suivi des programmes mis sur pied par 
les differents Gouvernements Autonomes. 
* La collaboration des deux parties dans les domaines 
suivants: 
- Realisation du Plan National de Formation et d'lnsertion 
Professionnelle (Plan FIF'). 
- Promotion de l'emploi et diffusion des differentes me
sures d'embauche, et promotion d'initiatives locales 
d'emploi. 
- Qualifications professionnelles des demandeurs 
d'emploi. 
- Information et orientation professionnelles. 
- Realisation d'etudes et de recherches sur le marche du 
travail et les structures de l'emploi, et elaboration de 
statistiques et d'information statistique sur les differents 
aspects faisant I' objet de Ia Convention. 

Une Commission de Coordination des deux Adminis
trations - formee par six membres (trois de chaque partie) 
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et presidee par le Delegue du Gouvernement Central 
aupres de Ia Region Autonome - est chargee, entre 
autres, d'analyser si les nouvelles actions de Ia Commu
naute Autonome en matiere de promotion de l'emploi 
sont coherentes avec Ia politique nationale de l'emploi; 
elle est egalement responsable de !'evaluation globale de 
Ia Convention et de l'etude de nouvelles formules de 
collaboration entre les deux parties, en particulier dans 
des matieres liees a Ia promotion de l'emploi et a Ia 
formation profession nell e. Pour Ia diffusion, I' execution et 
le suivi de Ia Convention ainsi que pour le reglement des 
litiges qui pourraient survenir dans !'interpretation de 
cette meme Convention, a ete creee une Commission 
Mixte de Suivi constituee par un representant de chacun 
des membres de Ia Commission de Coordination. 

ESPAGNE 

Enquete sur Ia politique d'embauche et de formation des 
entreprises espagnoles 

Le Ministere du Travail et de Ia Securite Sociale a mene 
une enquete au pres d'un echantillon de 2000 entreprises 
en vue de connaltre Ia politique contractuelle des entre
prises espagnoles en 1986, ainsi que certains aspects de 
leurs activites en matiere de formation professionnelle. 
1986 est, en effet, une an nee tres significative dans I' evo
lution du marc he du travail puisque, en plus d'un accrois
sement de 3% de l'emploi, on assiste a Ia premiere baisse 
du chomage (1 ,5%) depuis le debut de Ia crise economi
que des annees soixante-dix. Les resultats de l'enquete 
permettent notamment de tirer les conclusions suivantes: 

Politique contractuelle 
En premier lieu, il convient de souligner le haut degre de 
connaissance qu'ont les chefs d'entreprise des divers 
modes de contrats en vigueur et qui ant ete etablis sur 
base de Ia modification de Ia reglementation en aoOt 
1984. II existe certains types de contrat que 85% des 
chefs d'entreprise declarent avoir utilises ou connaltre. 
71% des chefs d'entreprise sont d'accord sur le fait que 
les modifications introduites dans Ia reglementation en 
vue d'assouplir et de clarifier les modes de contrats, 
conduisent les entreprises a une plus grande utilisation 
des formes contractuelles etablies. A partir de cette date, 
le nombre des contrats de travail a connu un accroisse
ment considerable qui a porte a plus de 3 millions le 
nombre des placements enregistres en 1986, alors qu'en 
1984 il y en avait eu 1.800.000. 

D'apres les resultats de l'enquete, 82% des entreprises 
declarent que le contrat a duree indeterminee pour les 
jeunes, qui s'accompagne d'une bonification de 50% des 
cotisations patronales a Ia Securite Sociale, est une 
bonne methode. Cette forme contractuelle a eu une inci
dence considerable sur I' amelioration de Ia situation des 
jeunes sur le marche du travail; elle a perm is de conclure 
1 04.430 contrats de cette nature en 1986. 

Selon les chefs d'entreprise, les plus grands avantages 
du contrat temporaire sont, dans cet ordre, Ia reduction 
des contributions a Ia Securite Sociale et Ia satisfaction 
des besoins temporaires en main-d'oeuvre. De l'avis de 
73% des entreprises, Ia legislation actuelle en matiere de 
contrats temporaires ne presente aucune difficulte. Une 
don nee susceptible d'illustrer le role joue par les contrats 
temporaires est le fait que 43% des entreprises qui em
ployaient en 1986 des travailleurs sous contrat tempo
raire dans le cadre de Ia promotion de l'emploi - modalite 
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contractuelle qui n'implique aucune subvention ni bonifi
cation des contributions sociales - ant definitivement 
engage 46,5% de ces travailleurs. L'enquete revele en 
outre que 63% des entreprises qui disposent actuelle
ment de pastes de travail couverts par des contrats tem
poraires de promotion de l'emploi, ant pris Ia decision 
d'engager definitivement ces travailleurs. 

Formation professionnelle 
En ce qui concerne Ia formation professionnelle, 52% des 
entreprises exercent habituellement des activites de ce 
type, et parmi elles 61% declarent les mener a bien 
moyennant des cours dispenses avec les moyens pro
pres de l'entreprise. 19% seulement des entreprises ant 
souvent eu des difficultes a trouver les travailleurs 
convenant aux pastes de travail disponibles. Parmi les 
entreprises qui declarent avoir exerce des activites de 
formation en 1986, 69% l'ont fait avec un objectif de 
perfectionnement professionnel du personnel, 68% en 
vue de recycler le personnel en fonction des change
ments techniques introduits dans l'entreprise, at 61% 
dans le but d'ameliorer les aptitudes techniques duper
sonnel de fa<;on a compenser l'insuffisance ou l'inade
quation de leur formation. En tout cas, il est tres revelateur 
que 73% des entreprises declarent ne pas avoir actuel
lement de besoins insatisfaits en formation profession
neUe. 

Dans le cadre du Plan de Formation et d'lnsertion 
Professionnelle (Plan FIP), mis en oeuvre par le Ministere 

· du Travail et de Ia Securite Social e. et qui etablit une serie 
de mecanismes permettant aux entreprises de dispenser 
une formation professionnelle financee par l'lnstitut Na
tional pour I'Emploi (IN EM), les differentes modalites d'ac
tion sont utili sees par 40 a 50% des entreprises, en fonc
tion des actions concretes. Au sein des entreprises, 
!'evaluation des differentes modalites d'action est posi
tive, ainsi que le declarent 80% de celles qui ant tire parti 
des possibilites offertes par le Plan FIP. 

lALANDE 

Nouvelle Autorite en matiere de main-d'oeuvre 

Une loi nouvelle prevoit Ia mise en place d'un nouvel 
organisme destine a remplacer a Ia fois I'Autorite de 
Formation lndustrielle An CO (Industrial Training Authori
ty), le Service National de Ia Main-d'Oeuvre (National 
Manpower Service) et I'Agence pour I'Emploi des Jeunes 
(Youth Employment AgencJlj. Ce nouvel organisme, ap
pele An Foras Aiseanna Saothair (FASj, Administration 
des Services de Main-d'Oeuvre (Manpower Services 
Authority), entrera en service le 1 er janvier 1988 et re
prendra les fonctions des trois organismes actuels. Ces 
fonctions incluent: 
* I' organisation de programmes de formation et de recy
clage en vue de !'obtention d'un emploi; 
* I' elaboration de plans d'emploi pour les chomeurs; 
* Ia mise sur pied d'un service de placement; 
* !'assistance aux groupes communautaires locaux et 
aux cooperatives dans Ia creation d'emplois; 
* Ia collecte et Ia publication de temps a autre d'informa
tions ayant trait aces fonctions, de meme que Ia realisa
tion d'etudes les concernant; 
* le developpement de ses activites outre-mer Sl!.lr une 
base commerciale. 

L'objectif principal de l'etablissement de ce nouvel 
organisme est de mieux coordonner etde mieux integrer 



Ia mise a disposition des divers services en faveur de Ia 
main-d'oeuvre, qui etaient jusqu'a ce jour administres 
separement par les trois agences. 

Le Conseil d'administration du FAS sera tripartite, 
constitue de representants des organisations patronales, 
syndicales, des organisations de jeunes et du Gouver
nement, avec un President independant nomme par le 
Ministre du Travail. 

La loi abolit egalement Ia limitation de !'utilisation de Ia 
taxe a l'emploi des jeunes a des actions en faveur des 
moins de 25 ans. Cette taxe, rebaptisee "taxe a l'emploi et 
a Ia formation", peut aujourd'hui etre consacree a des 
programmes d'emploi et de formation en general. 

ITALIE 

Programme presente au Parlement par le Gouverne
ment italien recemment constitue 

Les problemes relatifs au marche du travail et au deve
loppement de l'emploi ont ete des themes centraux des 
declarations du President du Conseil des Ministres de
vant le Parlement, ainsi que du document detaille repre
nant le programme du Gouvernement et presente en 
annexe aux declarations. Les deux textes soulignent Ia 
necessite, pour le developpement equilibre du pays, d'en
tamer un programme economique ayant pour but Ia crea
tion de nouveaux postes de travail, surtout pour les 
jeunes. 

Les interventions en matiere de politique du travail 
devront concerner: le coat du travail et done Ia reduction 
des charges sociales des entreprises, Ia flexibilite du 
marc he du travail, Ia selection d'instruments qui facilitent 
I' entree sur le marche du travail et Ia mobilite des travail
leurs (agence pour l'emploi, orientation professionnelle, 
etc.), une gestion efficace des excedents de main
d'oeuvre (reforme de l'lnstitut de Ia GIG, retraite anticipee, 
contrats de solidarite, etc.). Le nouveau Gouvernement se 
propose en outre d'intensifier son engagement au de
marrage d'une politique economique pour les zones me
ridionales, ayant pour but de stimuler le developpement 
des regions interessees, notamment en ce qui concerne 
les secteurs agro-industriels, le tourisme et le secteur 
tertiaire. Dans le programme du Gouvernement le Mez
zogiorno est considere comme prioritaire. A propos de 
l'industrie, on y souligne Ia necessite d'une nouvelle poli
tique de modernisation des petites entreprises. 

Des interventions similaires devront demarrer aussi 
dans le secteur des services et particulierement dans les 
secteurs touristiques et commerciaux. Le Gouvernement 
a !'intention en outre de soutenir l'activite et le develop
pement du secteur cooperatif. Enfin, des initiatives legis
latives devront s'attacher au developpement et a Ia 
modernisation du secteur agricole. 

PAYS-BAS 

Politique de l'emploi et budget 1988 

La diminution du taux de ch6mage prevue pour 1988 
etant inferieure a l'objectif que s'etaient fixe le gouverne
ment et les partenaires sociaux, le cabinet a decide d'in
tensifier son actuelle politique de l'emploi. A cette fin, 
Fl. 186 millions seront liberes en 1988, dont Fl. 100 mil
lions seront consacres a Ia resorption du ch6mage de 
longue duree. Le parlement sera informe par Ia suite de 

l'usage reserve a Ia somme restante. 
La somme totale permettra a 35.000 personnes sup

plementaires de beneficier des mesures en faveur de 
l'emploi. Ces mesures toucheront done un total de 
150.000 personnes en 1988, par rapport a 90.000 en 1986 
et 120.000 en 1987. Plus des deux-tiers de Ia somme 
seront consacres a des mesures de formation, le tiers 
restant allant a des mesures de promotion de l'emploi eta 
Ia mise a disposition d'une experience de travail. 

Les dernieres estimations indiquent qu'en 1987 seront 
recenses en moyenne 680.000 ch6meurs, et qu'il est 
possible que ce chiffre diminue a nouveau en 1988 jus
qu'a 655.000. Le principal objectif de Ia politique gouver
nementale est de ramener le niveau de ch6mage a 
500.000 en 1990, ce qui implique une baisse d'au moins 
200.000 ch6meurs en l'espace de quatre ans. 

Le Gouvernement souligne que Ia meilleure fac;:on de 
diminuer le ch6mage est de mener une politique econo
mique generale ayant des objectifs bien cibles. Une poli
tique du marche du travail destinee directement a 
augmenter l'emploi, Ia formation et les opportunites d'ac
querir une experience de travail est un complement de 
cette politique. Cette politique du marche du travail est un 
element de Ia politique gouvernementale auquelle gou
vernement et les partenaires sociaux sont conjointement 
condamnes, eta propos duquel seule une collaboration 
peut permettre de progresser. 

En 1986, Ia croissance de l'emploi dans le secteur 
prive etait relativement elevee: 120.000 personnes en 
tout. II est peu probable qu'un tel taux de croissance 
puisse etre maintenu en 1987, etant donne I' impact qu'ont 
eu sur l'economie hollandaise les changements au ni
veau des developpements internationaux. Le Bureau 
central de Planification prevoit un ralentissement de Ia 
croissance economique. De plus, on s'attend ace qu'il y 
ait un accroissement considerable de l'offre de main
d'oeuvre au cours des prochaines annees: quelque 
70.000 a 80.000 personnes par an. Ceci risque de poser 
un gros probleme pour reduire le ch6mage. 

Des changements technologiques importants ont lieu 
a tous les niveaux de Ia societe. Ces changements sont, 
d'une part, une consequence des developpements du 
marc he et, d'autre part, un argument qui peut etre a vance 
en vue de favoriser l'emploi. Le Gouvernement considere 
qu'il est utile d'encourager employeurs et syndicats a Ia 
discussion, si possible au niveau national, en vue d'exa
miner les consequences sociales du progres technolo
gique. Cela permettrait d'etablir une structure de base qui 
pourrait ensuite etre uti Iisee de fac;:on decentralisee. Les 
innovations technologiques, en effet, ne sont pas compa
tibles avec des accords obligatoires conclus au niveau 
central. 

Chomeurs de longue duree 
Des consultations avec les partenaires sociaux ont per
mis de developper des plans en faveur des CLD: organi
sation d'entretiens d'orientation, davantage de formation 
et des postes permettant d'acquerir une experience du 
travail en plus grand nombre. Des fonds complementaires 
ayant ete liberes, ces plans peuvent a present etre mis a 
execution. 

Le Gouvernement considere que l'offre d'une expe
rience du travail est une etape importante, particuliere
ment en vue de permettre aux CLD de retrouver leurs 
habitudes de travail. Divers programmes sont actuelle
ment lances a cet effet. Les subventions aux salaires ainsi 
que les mesures d'encadrement prises par les entre
prises privees et administrations publiques en faveur des 
ch6meurs permettentaux CLD d'obtenir un travail tempo-
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raire. Ace propos, un accord sur les grandes lignes a 
respecter dans I' elaboration du Programme de garantie 
d'emploi pour les jeunes (JWG) a ete conclu avec I' Asso
ciation des Communes hollandaises (VNG). Des discus
sions ont lieu au sein de Ia Fondation du Travail sur les 
moyens d'assurer aux moins de 21 ans Ia transition du 
travail effectue dans le cadre de ce programme, a un 
travail regulier. Le Gouvernement envisage de prendre 
des dispositions legales pour que le JWG soit operation
nel a Ia mi-1988. 

Le Gouvernement a tenu compte de Ia suggestion de 
Ia Fondation du Travail de liberer une partie des fonds 
complementaires disponibles, de fa<;on a pouvoir organi
ser des entrevues d'orientation avec les ch6meurs de tres 
longue duree. Une initiative conjointe des bureaux regio
naux pour l'emploi (GAB? et des services sociaux com
munaux permettra d'avoir des contacts personnalises 
avec tous les ch6meurs de longue duree. Des placiers 
seront engages pour examiner les possibilites dont dis
pose chaque CLD en vue de se reinserer dans Ia vie 
active. Ces possibilites peuvent etre le travail regulier, 
!'experience du travail, Ia formation professionnelle ou 
!'instruction general e. Elles seront offertes dans le cadre 
des mesures et infrastructures deja existantes. 

II est indispensable que ces efforts supplementaires 
soient poursuivis si l'on veut garantir un resultat. C'est 
pourquoi une somme supplementaire a ete reservee 
pour les annees apres 1988: Fl. 200 millions sont prevus 
annuellement a partir de 1989. Ceci sous-entend Ia 
continuation permanente du Programme de garantie 
d'emploi pour les jeunes (JWG). Toute nouvelle augmen
tation de Ia somme impartie sera fonction des circons
tances. 

Formation 
La formation est un element-cle de Ia politique de l'em
ploi. Vu l'ampleur du progres technologique et ses 
consequences sur le fonctionnement du marche du tra
vail, il est tout aussi necessaire d'investir dans Ia forma
tion que dans !'infrastructure ou l'equipement. L'ameliora
tion des qualifications professionnelles des personnes 
ayant seulement une formation de niveau inferieur ou 
incomplete, est un point qui merite une attention particu
liere dans Ia politique de 1988. Les consultations avec les 
partenaires sociaux destinees a renforcer Ia formation au 
niveau des secteurs d'activite et Ia participation des ch6-
meurs a ces actions de formation sont d'une importance 
considerable. 

Des efforts supplementaires doivent etre realises dans 
l'optique de Ia formation des jeunes filles ou femmes 
desirant (re)integrer le marc he du travail, et de !'ameliora
tion des conditions d'emploi - relativement mauvaises -
des minorites. 

Une importance considerable est accordee aux initia
tives de formation dans les entreprises. Les conventions 
collectives couvrent de plus en plus les programmes de 
formation et d'emploi, se traduisant par Ia prise en charge 
de jeunes par les entreprises ou les secteurs d'activite 
dans le cadre des programmes pour l'emploi des jeunes, 
et par l'embauche d'un plus grand nombre d'apprentis. 
Mais il existe egalement d'autres conventions qui consa
crent une partie de Ia reduction du temps de travail a Ia 
formation. De son cote, le Gouvernement envisage d'en
courager autant que possible Ia participation de ch6-
meurs aux mesures de formation dans les entreprises. 

Service public pour l'emploi 
II va falloir franchir les obstacles et trouver, en 1988, de 
nouveaux moyens pour ameliorer Ia position sur le mar-
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che des bureaux pour l'emploi. Ceux-ci enregistrent ac
tuellement un tiers des postes vacants et contribuent 
ensuite a en pourvoir un tiers. L'objectif sera d'accroitre 
de 1 0% le nombre des postes vacants notifies ainsi que 
des postes pourvus. L'inexactitude des donnees que 
possedent les bureaux pour l'emploi est un obstacle 
considerable qu'il faut aborder. 

De nombreux bureaux pour l'emploi experimentent 
deja de nouvelles approches pour Ia presentation plus 
rapide de meilleurs candidats a des postes vacants. Des 
exemples de ces nouvelles approches sont les JOB cen
ters, qui offrent une vue d'ensemble de Ia situation ac
tuelle des vacances de postes, ainsi que les banques de 
donnees sur les demandeurs d'emploi. L'encouragement 
a l'effort personnel ainsi que !'introduction de nouvelles 
methodes de rapprochement offre/ demande devraient 
inciter davantage de demandeurs d'emploi a utiliser les 
services des bureaux pour l'emploi. 

L'attention continuera d'etre avant tout centree sur le 
travailleur inscrit comme demandeur d'emploi. L'impor
tant ace propos est done que toute personne eligible so it 
bien inscrite dans un bureau pour l'emploi, ce qui n'est 
pas le cas de nombreuses femmes reintegrant le marche 
du travail. 

Ces dernieres annees ont connu un accroissement 
considerable du nombre des contrats d'emploi flexible ou 
temporaire, et les bureaux pour l'emploi se sont adaptes a 
cette evolution. Places dans de tels postes, les ch6meurs 
acquierent une experience de travail. 

Le nombre de postes vacants difficiles a pourvoir va 
croissant, ce qui entrave le redressement economique. 
Les goulots d'etranglement se developpent rapidement 
dans les secteurs de Ia metallurgie, du batiment et de Ia 
sante, mais egalement dans le secteur des services 
commerciaux. Ceci oblige les bureaux pour l'emploi a 
adapter encore davantage leurs services a Ia demande 
en main-d'oeuvre. Dans cette optique, une formation 
jointe a une experience du travail apparait comme Ia 
combinaison Ia plus efficace. Grace a une cooperation 
locale et regionale, le PBVE (Education primaire a orien
tation professionnelle pour adultes) offre Ia possibilite de 
developper un tel systeme de mise a disposition d'une 
formation integree. Les organismes participant a cette 
cooperation sont non seulement des etablissements de 
formation, mais egalement les C(A)W(Centres de Forma
tion Professionnelle (Adm.) pour Adultes) et les CBB(Cen
tres d'orientation et de preparation professionnelle). 

Les groupes cibles et types de travaux des CBBet du 
PBVE etant pratiquement identiques, Ia mise a disposition 
d'une formation par les CBB rentrera dans le cadre du 
PBVE Les 28 CBB peuvent accueillir 2.160 participants. 
Le PBVE pourvoit a Ia formation de quelque 15.000 de
mandeurs d'emploi. Quant a Ia formation professionnelle 
des femmes, elle devrait par Ia suite s'integrer aux struc
tures existantes en matiere de formation. 

Grace aux ressources du KRS (Reglementation cadre 
de Ia formation), les bureaux pour l'emploi, en collabora
tion avec les employeurs, peuvent fournir une formation 
aux travailleurs ainsi qu'aux ch6meurs. En adaptant le 
KRS et moyennant des demarches actives des CAW en 
fonction de Ia demande, 40.000 travailleurs et ch6meurs, 
au moins, peuvent recevoir une formation en 1988. Le 
point de depart en cela reste le fait que Ia formation des 
personnes au travail est avant tout du ressort des entre
prises. Une attention toute particuliere sera accordee a Ia 
formation en informatique. 

Depuis 1986, des experiences sont en cours qui 
consistent a procurer des postes de formation sur le tas 
aux jeunes n'ayant pas encore trouve de poste dans le 



cadre du systeme d'apprentissage. Fin 1987, le n§sultat 
de ces experiences sera evalue, de fa9on a pouvoir 
etablir Ia forme definitive du programme. Sur base du BVJ 
(Regime de subvention a Ia formation professionnelle des 
jeunes), de nouveaux efforts seront faits pour doubler 
l'embauche d'apprentis. Cet objectif, en fait, est deja pra
tiquement atteint. Etant donne Ia structure de Ia popula
tion, !'admission de jeunes a Ia formation professionnelle 
risque d'etre bient6t sous pression. 

Les CLD manquent souvent d'experience du travail. A 
cette fin, les bureaux pour l'emploi adoptent de plus en 
plus des mesures qui encouragent le placement, en par
ticulier le MOA (Mesure d'aide a !'insertion dans le mar
che du travail - cfr. iM 14), et Ia loi MLW- Vermeendl 
Moor(cfr. iM 16 et 19) et le JOB-Plan, mesure qui fournit 
une experience professionnelle aux jeunes CLD en leur 
procurant un travail temporaire (cfr. iM 11 et 19). En 
amendant le projet de loi, Ia MLWa pu franchir les goulots 
d'etranglement rencontres sur sa route. Elle exonere les 
employeurs du paiement des cotisations sociales dues 
du fait des CLD et leur accorde une prime destinee a 
couvrir les frais de formation et d'encadrement. Le but fixe 
pour 1988 est d'aider 12.000 CLD a trouver un travail 
grace a cette mesure, ainsi que 10.000 jeunes CLD grace 
au JOB-Plan, lequel est actuellement etendu au pays tout 
entier. L'an 1988 verra egalement Ia continuation des 
"clubs de demandeurs d'emploi", initiative lancee en 
1987. Ces clubs aident les sans-emploi a chercher et 
solliciter un emploi. 

Les bureaux pour l'emploi consacreront au minimum 
12% de leur budget 1988 a Ia formation et au placement 
de quelque 10.000 femmes reintegrant le marche du 
travail. Une partie de ce budget sera utilisee comme 
support a Ia creation d'un reseau national de 33 "Femmes 
et boutiques de travail" (cfr. article ci-dessous). 

L'elaboration de Ia nouvelle Loi sur les Services de 
I'Emploi a ete achevee dans le courant de cette an nee. 
On s'attend a ce qu'un projet de loi reglementant Ia 
nouvelle structure du service public pour l'emploi soit 
transmis a Ia Seconde Chambre avant fin 1987. L'objectif 
est d'aboutir en 1988 a une gestion conjointe (Gouver
nement, employeurs et travailleurs) des services pour 
l'emploi. Ce tripartisme, allie a Ia decentralisation et l'as
souplissement de Ia structure organisationnelle, permet
tra de dynamiser Ia politique du marche du travail en 
accord avec les besoins locaux. 

Emancipation 
Le programme de mise en oeuvre de Ia politique d'eman
cipation sera soumis a !'approbation du Parlement en 
1987.11 resume les projets du Gouvernement pour le reste 
de Ia periode legislative. II se conforme egalement a !'ac
cord gouvernemental de fa ire de Ia politique d'emancipa
tion une politique specifique et integree a chaque minis
tere. 

Afin de poursuivre l'objectif de l'independance eco
nomique des femmes, des efforts supplementaires sont 
necessaires en vue de renforcer Ia position de ces der
nieres sur le marche du travail. Outre Ia mesure en faveur 
des femmes (re)integrant le marche du travail, Ia prepara
tion de Ia nouvelle generation de ueunes) femmes a !'in
dependance economique est un element important de Ia 
politique d'emancipation. Les chiffres indiquent une par
ticipation accrue des femmes, et particulierement des 
jeunes femmes mariees. L'augmentation chez les fem
mes-meres semble etre plus importante parmi celles 
'dont les enfants sont encore tres jeunes. Ceci est lie au 
changement de conception en ce qui concerne Ia me-

sure dans laquelle on peut attendre des femmes qu'elles 
gagnent leur vie. 

Le Ministre considere que Ia societe devrait preparer 
davantage les jeunes femmes en fonction des exigences 
du marche.Les jeunes femmes devraient done participer 
aux programmes de formation et d'emploi. Un plan est 
actuellement elabore sur Ia position de jeunes filles et 
femmes au sein de Ia societe. 

II est caracteristique des femmes sur le marche du 
travail d'avoir des contrats de travail flexible. Ace propos, 
le groupe de travail ministeriel qui etudie les diverses 
formes du travail flexible et examine egalement des pos
sibilites de limiter les formes indesirees des contrats de 
travail, presentera bient6t son rapport. 

Quelques chiffres relatifs au budget 
Le montant total du budget 1988 du Ministere des Affaires 
Sociales et de I'Emploi s'eleve a quelque Fl. 17.3 milliards, 
soit environ 1.3 mil lards de moins par rapport au budget 
1987. Cette difference est due surtout a Ia reduction des 
depenses dans le cadre de Ia Loi sur les Services Publics 
pour I'Emploi, consequence de Ia reforme du systeme de 
Ia securite sociale. La part du lion sur le montant total 
revient a Ia securite sociale: quelque Fl. 15.6 milliards, 
dont Fl. 9.7 milliards sont consacres a l'aide sociale. 
Fl. 1.2 milliards de Ia somme restante sont assignes aux 
services pour l'emploi, et Fl. 119 millions pour l'environ
nement du travail. La politique d'emancipation justifie Ia 
depense de Fl. 28.9 millions environ. 

PORTUGAL 

Programme gouvernemental sur Ia politique de l'emploi 
et de Ia formation professionnelle 

Le programme de l'actuel gouvernement rendu public en 
aoOt 1987 prevoit, en matiere de politique de l'emploi, une 
intervention en faveur des groupes les plus defavorises 
dans le monde du travail, a savoir les jeunes, les ch6-
meurs de longue duree, les femmes, les handicapes et les 
travailleurs touches par les processus de reconversion et 
de restructuration. 

Politique de l'emploi 
Cette intervention se fera notamment par: 
* le soutien aux initiatives locales d'emploi et aux projets 
d'investissement ayant un important volet emploi; 
* Ia creation de mesures prevoyant Ia reduction des coti
sations sociales en faveur des entreprises et des activites 
situees dans les regions considerees com me prioritaires 
ou economiquement defavorisees; 
* I' encouragement et le soutien a l'emploi independant, a 
Ia mobilite de Ia main-d'oeuvre, a l'embauche de ch6-
meurs de longue duree, a !'insertion des handicapes 
dans Ia vie active eta Ia reglementation du travail a temps 
partiel; 
* Ia mise en oeuvre de programmes de soutien de l'em
ploi dans le cadre des restructurations sectorielles ou 
regionales dans des secteurs OU regions en Crise; 
* Ia coordination avec Ia politique de securite sociale, en 
developpant notamment des moyens alternatifs de finan
cement qui evitent de penaliser le recours au facteur 
travail; 
* Ia modernisation du reseau de centres pour l'emploi 
dependant de l'lnstitut pour I'Emploi et Ia Formation Pro
fessionnelle, en tenant compte d'une amelioration du 
processus d'adequation de l'offre et de Ia demande en 
main-d'oeuvre. 
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Formation professionnelle 
En matiere de formation professionnelle, le gouverne
ment prevoit notamment: 
* de legiferer sur le systeme de formation professionnelle 
en vue de consolider Ia coordination des instruments 
financiers et des instruments de mise en application, en 
particulier au regard du Fonds Social Europeen; 
*de revoir Ia loi de cooperation a l'effort de formation, 
dans Ia perspective d'une plus grande flexibilite de ges
tion des aides a Ia formation professionnelle; 
* de revoir Ia loi sur l'apprentissage en vue d'en consoli
der Ia coordination avec Ia formation technique assuree 
par le systeme scolai re; 
* d'accroltre et de diversifier les capacites en formation: 
stimuler les travailleurs a demander des actions de forma
tion professionnelle; 
* de renforcer les relations et Ia cooperation avec le 
Ministere de I' Education en mettant a profit les infrastruc
tures et les ressources humaines existantes. 

PORTUGAL 

Restructuration des centres pour l'emploi 

Un programme de soutien a Ia reorganisation interne de 
I' IEFP dans le domaine de l'emploi est actuellement en 
cours. II a pour but d'instaurer de nouveaux principes 
pour le fonctionnement de l'lnstitut dans ses relations 
avec les entreprises et les demandeurs d'emploi, permet
tant des lors de mieux ajuster l'offre et Ia demande, de 
renover, de developper et d'informatiser le reseau des 
centres pour l'emploi. 

Un plan integre de developpement a moyen term 
(1987 -1991) a ete elabore pour Ia mise en application de 
ce programme. Ce plan prevoit Ia possibilite d'un co
financement communautaire au travers du Fonds Social 
Europeen et du Fonds Europeen de Developpement 
Regional. 

Aide aux personnes sans emploi 

ITALIE 

Embauche d'employes publics par l'intermediaire des 
bureaux de placement 

Le decret no. 392 du President du Conseil des Ministres 
du 18 septembre 1987 fixe les criteres de selection et de 
designation dans les administrations de I'Etat et les orga
nismes publics a but non lucratif, de travailleurs destines 
a des taches pour lesquelles (selon les dispositions de 
!'article 16 du 28.02.1987 - cfr. iM 18) aucun certificat 
professionnel n'est requis et Ia scolarite obligatoire est 
suffisante. L'embauche de ces travailleurs devra s'effec
tuer par des selections faites parmi les inscrits aux listes 
de placement et aux listes de mobilite. 

L'administration interessee devra demander a Ia sec
tion locale competente de l'agence pour l'emploi (sezione 
circoscriziona/e per l'impiego), Ia designation ou selec
tion d'un nombre de travailleurs egal a celui des pastes a 
pourvoir. Pour etre admis a Ia selection, les inscrits dans 
les listes devront repondre aux conditions requises pour 
l'acces aux emplois publics. La selection est faite en 
suivant l'ordre de classement des travailleurs designes 
par Ia section locale de l'agence pour l'emploi; elle 
consiste en une evaluation de Ia capacite du travailleur a 
executer les taches afferentes au peste a pourvoir. Les 
epreuves se deroulent selon les reglementations propres 
aux administrations et aux organismes publics; elles se 
basent sur les contenus qui sont prevus pour les emplois. 
Les travailleurs qui n'ont pas repondu a Ia convocation, 
qui n'ont pas reussi les epreuves ou accepte Ia nomina
tion sont remplaces par les travailleurs qui suivent dans 
l'ordre de classement jusqu'a ce que tous les pastes 
scient pourvus. 

Les administrations centrales de I'Etat, les organismes 
publics a but non lucratif de caractere national et ceux qui 
exercent leurs activites dans plusieurs regions, embau
chent lesdits travailleurs apres selection sur base d'un 
classement des demandes des interesses. Pour effectuer 
ce classement, divers criteres sont utilises: charge de 
famille, situation financiere et patrimoniale, anciennete 
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d'inscription dans les listes de placement, age et emplois 
precedents aupres des administrations d'Etat et des 
organismes publics. 

Le Ministere du Travail etde Ia Prevoyance sociale, sur 
base des elements contenus dans Ia demande des admi
nistrations et de ceux etablis pour !'attribution des 
"points", determine des classements uniques pour cha
que profil. Les demandes et les classements sont trans
mis a Ia Presidence du Conseil des Ministres- Departe
ment de Ia fonction publique- qui porte a Ia connaissance 
des administrations interessees, suivant l'ordre de clas
sement, les travailleurs a soumettre a Ia selection, dans 
un nombre correspondant a celui des pastes a pourvoir. 

LUXEMBOURG 

Reforme du regime d'indemnisation des chomeurs 

Par Ia loi du 12 mai 1987 (MEMORIAL A N° 52; texte 
coordonnedu 1erjuin 1987), leGouvernementaprocede 
a une reforme d'ensemble des dispositions legales en 
matiere de secours de ch6mage. Les I ignes de force des 
nouvelles dispositions en vigueur depuis le 1 er juin 1987 
peuvent etre resumees comme suit: 

1. La denomination du fonds de chomage est changee 
en "fonds pour l'emploi", afin de mettre en evidence Ia 
reorientation des initiatives du fonds dans le sens de Ia 
preparation et de !'adaptation de Ia main-d'oeuvre aux 
besoins du rnarche de l'emploi. 
2. II y a extension dans le temps du droit a l'indemnite de 
chomage dans !'interet des chomeurs ages selon leur 
anciennete a !'assurance-pension (cette prorogation 
constitue dorenavant un droit) ainsi que des chomeurs 
particulierement difficiles a placer. 
3. Les taux d'indemnisation des ch6meurs ayant charge 
d'enfants sont majores (augmentation des taux de 
5 points). 
4. Amelioration du regime d'indemnisation des ch6meurs 
contraints d'abandonner une activite independante. 



5. Possibilite d'indemnisation, dans certains cas, avant 
I' expiration du delai de preavis de licenciement. 
6. Reprise par le fonds pour l'emploi des indemnites 
complementaires versees aux personnes affectees a des 
taches declarees d'utilite publique ainsi que d'autres 
depenses en relation avec ces travaux. 
7. Reforme des procedures de recours administratif et 
judiciaire. 
8. Integration dans le fonds pour l'emploi d'une section 
Speciale destinee a promouvoir Ia formation pratique en 
entreprise ainsi que !'insertion et Ia reinsertion profes
sionnelle des demandeurs d'emploi. 
9. Elargissement des attributions de Ia Commission 
nationale de l'emploi dans sa mission consultative. 
10. Mesures nouvelles tend ant a prevenir !'utilisation 
abusive des possibilites d'indemnisation offerte notam
ment au ch6meur licencie pour motifs graves (le cas 
echeant obligation de remboursement). 

Ci-apn3s figurent les principales dispositions du re
gime d'indemnisation des ch6meurs tel qu'il est en 
vigueur depuis le 1 er juin 1987: 

Regime general 
En cas de cessation des relations d'emploi le travail leur 
sans emploi, habituellement occupe a plein temps par un 
employeur, a droit a I' octroi d'une indemnite de chomage 
complet, pourvu qu'il reponde aux conditions d'admis
sion enoncees ci-dessous. 

II en est de meme du travailleur habituellement occupe 
a temps partiel par un employeur, a condition qu'il ait 
effectue regulierement 20 heures de travail au moins par 
semaine, ainsi que du travailleur au service de plusieurs 
employeurs, a condition qu'il ait perdu un emploi qu'il 
occupait regulierement pendant 20 heures de travail au 
moins par semaine et que le revenu de travail mensuel 
qui lui reste soit inferieur a 150% du salaire social mini
mum pour travailleurs non qualifies ages de plus de 
18 ans occupes a plein temps. 

Les conditions d'admission au benefice de l'indemnite 
de chomage complet sont les suivantes: 
a) etre ch6meur involontaire; 
b) etre domicilie sur le territoire luxembourgeois ety avoir 
perdu son dernier emploi sans prejudice de !'application 
des dispositions communautaires en vigueur en Ia ma
tiere; ainsi un travailleurtombe en chomage dans un Etat 
membre de Ia CE peut conserver le droit de continuer a 
percevoir les prestations de ch6mage s'il part a Ia re
cherche d'un emploi dans un autre Etat membre (reg I. CE 
1408/71 ); 
c) etre age de 16 ans au moins et de 64 ans au plus; 
d) etre beneficiaire ni d'une pension de vieillesse ou d'in
validite, ni d'uneallocation mensuelled'invalidite, ni d'une 
rente pleniere d'accident; 
e) etre apte au travail, disponible pour le marche du tra
vail et pret a accepter tout emploi approprie dont les 
criteres sont fixes par le reglement grand-ducal du 
25 aout 1983; 
f) etre inscrit comme demandeur d'emploi aupres des 
bureaux de placement publics; 
g) remplir Ia condition de stage; 
c'est-a-dire avoir ete occupe sur le territoire luxembour
geois a titre de salarie lie par un ou plusieurs contrats de 
louage de services au moins 26 semaines au cours des 
12 mois precedant le jour de !'inscription com me deman
deur d'emploi au pres des bureaux de placement publics. 
Les periodes de travail et les periodes assimilees accom
plies a l'etranger sont assimilees aux peri odes de travail 
effectuees sur le territoire luxembourgeois dans cer
taines conditions. Seules les peri odes ayant donne lieu a 

affiliation obligatoire aupres d'un regime d'assurance 
pension peuvent etre computees pour le cal cut du stage. 

L'assimilation joue egalement, sous certaines condi
tions, pour les periodes de detention du detenu libere 
demandeur d'emploi. 

En ce qui concerne Ia durt~e de l'indemnisation, il est a 
noter que l'indemnite de chomage completest due pour 
365 jours au maximum par peri ode de 24 mois. Toutefois, 
a Ia demande du ch6meur, les prestations de ch6mage 
peuvent etre accordees au-dela de cette limite de 
365 jours de calendrier. 

Jusqu'au 31 mai 1987, Ia Commission nationale de 
l'emploi pouvait, sur requete, autoriser l'indemnisation de 
personnes particulierement difficiles a placer en raison 
de leur age, d'une deficience physique ou mentale ou 
d'une autre circonstance grave pour une nouvelle peri ode 
de 182 jours de calendrier en plus. 

Les dispositions legales en vigueur depuis le 1 er juin 
1987 retiennent deux types de prolongation. Peuvent 
tout d'abord beneficier d'une prolongation des presta
tions de chomage, les chomeurs ages pouvant se preva
loir d'une certaine anciennete de travail. Ainsi, pour le 
chomeur age de 50 ans accomplis dont les droits a 
l'indemnisation sont epuises (apres 12 mois d'indemnisa
tion), les prestations de chomage sont maintenues pour 
une nouvelle periode de 12 mois au plus, lorsque !'inte
resse justifie de 30 annees au moins d'assurance obliga
toire a !'assurance pension, de 9 mois au plus, pour 
25 annees au moins d'assurance obligatoire a !'assu
rance pension et pour 6 mois au plus, pour 20 annees au 
moins d'assurance obligatoire a !'assurance pension. 

Ensuite, un deuxieme type d'extension dans le temps 
des droits vise les ch6meurs particulierement difficiles a 
placer. Le directeur de !'Administration de I'Emploi est 
autorise a accorder une prolongation du paiement de 
l'indemnite de chomage complet au-dela de Ia limite de 
365 jours de calendrier pendant 182 jours au ch6meur 
age d'au moins 55 ans, au chomeur presentant une inva
lidite partielle d'au moins 30% constatee par le Controle 
medical ainsi qu'au chomeur age de 50 ans au moins 
presentant une invalidite partielle de 15 a 29%. 

Le montant de l'indemnite de chomage completest de 
80% du salaire brut anterieur (remuneration de reference) 
du travailleur sans emploi, sans pouvoir etre superieur au 
salaire brut qui lui reviendrait en cas d'occupation 
comme travailleur remunere sur Ia base de 250% du 
salaire social minimum de reference. La remuneration de 
reference est determinee sur Ia base du sal a ire brut effec
tivement touche par le travailleur au cours des 3 mois 
(eventuellement 6 mois) ayant precede celui de Ia surve
nance du chomage, compte tenu des variations du cout 
de Ia vie. 

Lorsque le chomage depasse Ia duree de 182 jours au 
cours d'une periode de 12 mois, le plafond de 250% est 
ramene a 200%. Ce plafond est de 150% du salaire social 
minimum de reference en cas de prorogation de l'indem
nisation au-dela de 365 jours. 

L'indemnite de chomage completest indexee a I' evolu
tion du cout de Ia vie. Elle est soumise aux charges 
sociales et fiscales generalement prevues en matiere de 
salaires. Toutefois, Ia part patronale des charges sociales 
est imputee sur le fonds pour l'emploi. 

Chomage des jeunes 
Les jeunes qui, a Ia fin de leur formation de base a plein 
temps, se trouvent sans emploi, sont assimiles aux travail
leurs habituellementoccupes par un employeur, a condi
tion qu'ils soient domicilies sur le territoire luxembour
geois a Ia fin de leur formation. 
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La loi leur accorde le benefice des indemnites de 
ch6mage complet, pourvu qu'ils s'inscrivent et demeu
rent inscrits comme demandeurs d'emploi aupres des 
bureaux de placement publics dans les 12 mois suivant Ia 
fin de leur formation et qu'ils n'aient pas depasse I' age de 
21 ans le jour de leur inscription. Un reglement grand
ducal peut dans des cas particuliers relever Ia limite d'age 
de 21 ans sans quetoutefois cette limite ne puisse depas
ser l'age de 28 ans. 

II y a ouverture du droit a l'indemnite de ch6mage 
complet du jeune apres un delai d'inscription comme 
demandeur d'emploi de 39 semaines. A certaines condi
tions ce delai est ramene a 26 semaines. 

L'indemnite de ch6mage complet s'eleve a 70% de Ia 
remuneration de reference qui correspond dans le cadre 
du ch6mage des jeunes au salaire social minimum 
auquell'interesse pourrait pretendre en cas d'occupation 
normale comme travailleur non qualifie. Le taux est ra
mene a 40% si I' adolescent est age de 16 ou de 17 ans et 
s'il ne justifie pas avoir passe avec succes un examen de 
fin d'apprentissage. 

Chomage des independants 
D'apres les dispositions legales en vigueur depuis juin 
1987, les travailleurs independants qui ont dO cesser leur 
activite en raison de difficultes economiques et finan
cieres ou par le fait d'un tiers peuvent egalement preten
dre a I' octroi des prestations de ch6mage lorsqu'ils s'ins
crivent com me demandeurs d'emploi au pres des bureaux 
de placement publics dans les 3 mois suivant Ia fin de leur 
activite. En outre ils doivent justifier, en principe, de 
5 annees au moins d'assurance obligatoire a Ia caisse de 
pension des artisans, des commerc;ants et industriels, a Ia 
caisse de pension agricole ou a Ia caisse de pension des 
employes prives et doivent etre domicilies sur le territoire 
luxembourgeois au moment de Ia cessation de leur acti
vite. 

L'indemnite de ch6mage complet s'eleve a 80% du 
revenu ayant servi pour le dernier exercice cotisable 
comme assiette cotisable a Ia caisse de pension des 
artisans, des commerc;ants et industriels (remuneration 
de reference). L'indemnite ne peut etre inferieure a 80% 
du salaire social minimum de reference. 

II y a lieu de rappeler que sous l'ancien regime, seuls 
les travailleurs independants qui avaient dO cesser leur 
activite a Ia suite de difficultes economiques sectorielles 
ou generales pouvaient beneficier du systeme d'indem
nisation en vigueur. Par ailleurs, l'indemnite de ch6mage 
complet correspondait a 80% du salaire social minimum 
du travailleur qualifie. 

Majoration/deductions a operer sur l'indemnite de 
chomage complet 
(regime general, ch6mage des jeunes et des indepen
dants) 
* La loi du 12 mai 1987 retient pour tous les ch6meurs 
complets indemnises ayant un ou plusieurs enfants a 
charge une majoration du taux legal d'indemnisation. 
Dans les cas vises les taux d'indemnisation sont aug men
tes de 5 points. 
* Pour le ch6meur indemnise dont le conjoint non separe 
ou Ia personne avec laquelle il vit en communaute do
mestique dispose d'un revenu depassant le plafond de 
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deux fois et demie le salaire social minimum pour travail
leurs ayant charge de famille, le montant de l'indemnite 
de ch6mage complet n'est plus ramene de 80% a 60% de 
Ia remuneration de reference, mais il est, depuis juin 
1987, diminue d'un montant egal a 50% de Ia difference 
entre le revenu du conjoint et le plafond susvise. 
* En cours d'indemnisation, le ch6meur est tenu de de
clarer a I' Administration de I'Emploi tous revenus d'une 
activite professionnelle remuneree, reguliere ou occa
sionnelle. Alors que avantjuin 1987 de tels revenus furent 
integralement portes en deduction de l'indemnite de 
ch6mage complet, ils sont actuellement compatibles 
avec l'indemnite pour autant qu'ils n'excedent pas 10% 
de Ia remuneration de reference servant au calcul des 
prestations de ch6mage. 
* Le ch6meur indemnise est tenu de declarer aux bu
reaux de placement tous autres revenus generalement 
quelconques. Au cas ou ces revenus depassent le pia
fond de une fois et demie (anciennement deux fois et 
demie) le salaire social minimum de reference, Ia partie 
de ces revenus depassant le pia fond precite est portee en 
deduction de l'indemnite de ch6mage complet. 

PAYS-BAS 

Systeme de prime pour les personnes acceptant un bas 
salaire 

Depuis le 1 er septembre 1987, les personnes sans em
ploi depuis moins d'un an ou menacees de perdre leur 
emploi ont droit a une prime, pour autant qu'elles accep
tent un emploi dont Ia remuneration est inferieure a celle 
de leur emploi precedent. Pour etre admis au benefice de 
cette prime, il faut que le nouveau salaire s'eleve a moins 
de 80% du salaire paye au cours des trois derniers mois 
par leur precedent employeur. Dans le cadre du nouveau 
"systeme de prime pour les personnes acceptant un bas 
salaire", le terme "salaire" fait reference au revenu sur 
lequel sont prelevees les cotisations a Ia securite social e. 

Le montant de Ia prime depend du nombre d'heures 
prestees dans le nouvel emploi. Pour y avoir droit, le 
travailleur doit avoir conclu un contrat de travail d'au 
moins un an et prester un minimum de 15 heures par 
semaine. Toute demande de prime sera rejetee si le 
directeur du bureau pour l'emploi juge le travail "conve
nable". 

Le montant de Ia prime unique s'eleve a: 
Fl. 1.000 pour une semaine de travail de 15 a 20 heures 
Fl. 1.500 20 a 25 heures 
Fl. 2.000 25 a 30 heures 
Fl. 2.500 30 a 35 heures 
FL. 3.000 plus de 35 heures. 

La prime n'est ni imposable ni assujettie aux cotisations 
de securite sociale. 

Cette mesure fait suite aux dispositions relatives au 
complement salarial (Loonsuppletieregeling). Depuis !'en
tree en vigueur, le 1 er janvier 1987, de Ia reforme du 
systeme de Ia securite sociale, aucune nouvelle de
mande dans le cadre de cette mesure n'a pu etre intro
duite. Un budget annuel de 10 millions de florins est 
consacre a Ia realisation de ce plan. 



Formation 

FRANCE 

La reforme de l'apprentissage 

Le Parlement a adopte le 23.07.1987 une loi portant re
forme de l'apprentissage. Cette loi vise six objectifs prin
cipaux: 

Objectifs 
* Ouvrir l'acces a des niveaux de qualification plus ele
ves. 
Par l'apprentissage, les jeunes pourront desormais, au
dela des certificats d'aptitude professionnelle (CAP), pre
parer !'ensemble des dipl6mes de l'enseignement tech
nologique, notamment le baccalaureat professionnel. lis 
pourront aussi acquerir des titres homologues par arrete 
ministeriel. 

La duree du contrat d'apprentissage ne sera done plus 
fixe uniformement a deux ans mais variera entre un an et 
trois ans, selon Ia qualification preparee. De meme, il sera 
possible de conclure successivement plusieurs contrats 
d'apprentissage. 
* Ameliorer Ia qualite des formations dispensees. 
La duree mini male de l'enseignement en centre de forma
tion d'apprentis (CFA) sera relevee de 360 a 400 heures 
par an pour les CAP. Elle sera bien entendu superieure 
pour les formations d'un niveau plus eleve. 

La formation en entreprise et l'enseignement en CFA 
seront mieux coordonnes. 
* Simplifier les procedures. 
L'agrement des maltres d'apprentissage, gage de qualite, 
est maintenu. Mais Ia procedure sera simplifiee. 
* Encourager l'emploi des apprentis en perennisant les 
allegements de charges des entreprises. 
Les entreprises de plus de dix salaries seront exonerees 
de Ia totalite des cotisations sociales patronales; les en
treprises de moins de dix salaries continueront de bene
ficier d'une exoneration globale de charges sociales. 
* Donner un role nouveau aux partenaires sociaux. 
Les professions et les partenaires sociaux participeront a 
Ia definition des qualifications preparees et determineront 
conjointement Ia duree des contrats d'apprentissage. lis 
fixeront egalement les remunerations des apprentis. 
* Favoriser !'intervention des regions. 
Les regions pourront etablir des schemas regionaux de 
l'apprentissage et renforcer ainsi Ia coordination entre 
leurs interventions et celles de I'Etat et des professions. 

Mesures d'accompagnement 
Pour accompagner ces mesures, Ia loi prevoit aussi: 
1) A fin d'elever le niveau general des futurs apprentis, 
I' education nationale developpera Ia formation des jeu
nes: 
* les professeurs de !'ensemble des classes preparant a 
l'apprentissage beneficieront d'un plan de formation et de 
perfectionnement; 
* les eleves des "classes preprofessionnelles de niveau" 
pourront desormais suivre des stages en entreprise, au 
moins trois dans l'annee; 
* les eleves des "classes preparatoires a l'apprentis
sage" continueront de beneficier de formations alternees 
a I' ecole et en entreprise. Ces classes seront progressi
vement implantees dans les lycees profession nels et les 

centres de formation d'apprentis. 
2) Les moyens des centres de formation d'apprentis se
ront renforces - des contrats de qualite pourront etre 
conclus entre les CFA, les regions et I'Etat. 

Les centres ayant conclude tels contrats beneficieront 
d'une aide de I'Etat pour se moderniser: 
* un soutien individualise sera apporte aux apprentis en 
difficulte; 
* les enseignants beneficieront d'un noveau programme 
de formation. 

Ce programme, realise en liaison avec les organismes 
assurant Ia gestion des centres de formation d'apprentis, 
renforcera Ia qualite des enseignements dispenses et 
preparera les formateurs a l'ouverture de l'apprentissage 
vers des niveaux de qualification plus eleves. 
3) L'animation et le contr61e pedagogique de l'apprentis
sage seront developpes. Une cellule de reflexion et 
d'animation consacree a Ia pedagogie de l'alternance au 
Ministere de !'Education Nationale verra ses moyens 
accrus. 

Les centres de formation d'apprentis beneficieront 
d'un meilleur contr61e pedagogique. 

Le role de !'inspection de l'apprentissage sera renforce. 

L'ensemble du plan d'accompagnement est entre en vi
gueur a Ia rentree 1987. Au total, grace aces differentes 
actions, I'Etat fait plus que doubler Ia contribution qu'il 
apporte, en complement des regions et des professions, 
au financement de l'apprentissage (sa contribution passe 
ainsi de 130 millions a 310 millions de francs par an). 

ROYAUME-UNI 

Conseil National pour les Qualifications Professionnelles 
(NCVQ) 

A peine 40% de Ia population active britannique posse
dent des qualifications en rapport direct avec leur emploi. 
Pres de 1.75 million de dipl6mes attestant de qualifica
tions professionnelles sont pourtant attribues chaque 
an nee par pres de 600 centres d'examen professionnel et 
organismes de formation industrielle. 

En vue d'aider a mieux adapter les qualifications aux 
emplois eta faciliter !'identification des competences re
cherchees par l'industrie et le commerce, le Gouverne
ment britannique a cree en octobre 1986 le National 
Council for Vocational Qualifications (NCVQ) sous forme 
de societe inscrite au registre de commerce (cfr. iM 15). 

Le but est de donner a un plus grand nombre de 
personnes !'occasion d'acquerir des qualifications, afin 
de rehausser le niveau des competences et d'amoindrir 
Ia division entre qualifications "academiques" et profes
sionnelles dans le pays. 

Pour atteindre ces objectifs, le Gouvernement a fixe au 
NCVQ neuf taches specifiques: 
* etablir des criteres de competence professionnelle et 
s'assurer que les qualifications repondent aces criteres; 
* elaborer et aider a I' application d'une nouvelle structure 
nationale des qualifications professionnelles; 
* reconnaltre les organismes qui decernent des titres 
homologues; 
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* assurer Ia couverture complete d'une categorie profes
sionnelle; 
* prendre les mesures necessaires pour garantir Ia quali
te; 
* etablir des liens effectifs avec les organismes qui 
decernent des titres profession nels; 
* creer une base de donnees nationale sur les qualifica
tions professionnelles 
* entreprendre ou faire en sorte que soient entreprises 
des activites de recherche et developpement pour rem
plir ces fonctions; 
* promouvoir l'enseignement professionnel, Ia formation 
et les qualifications. 

Pour operer les changements necessaires, le NCVQ 
travaille en collaboration avec les organismes officiels 
d'examen et d'attribution des titres; de meme, il collabore 
etroitement avec les organisations patronales, les syndi
cats, Ia Commission des Services de Ia Main-d'Oeuvre 
(MSC) et les organismes de formation. 

Un element-cle dans le developpement de Ia structure 
des Qualifications Professionnelles Nationales (NVQ) est 
Ia necessite de faire en sorte que les criteres de compe
tence soient bien definis en termes de qualifications, de 
connaissances, de comprehension, et de capacite a ap
pliquer ces attributs sur le lieu de travail. II est par conse
quent primordial que les criteres soient determines par le 
monde du travail et le NCVQ desire s'assurer que les 
qualifications offertes par les organismes nationaux d'at
tribution de titres repondent aces criteres. A fin d'indiquer 
qu'une qualification a ete reconnue, elle portera mention 
du secteur professionnel, du niveau de qualification ainsi 
que !'insigne du NCVQ. 

Les qualifications doivent en outre: 
* correspondre aux besoins des personnes ayant un 
large eventail de competences; 
* temoigner des etudes, de Ia formation et de !'expe
rience professionnelle au sein d'un programme integre; 
* etre comprehensibles aux utilisateurs; 
* offrir des possibilites de progression, aussi vers l'ensei
gnement superieur et les qualifications superieures des 
professions. 

La structure du NVQ repose actuellement sur quatre 
niveaux de qualifications allantjusqu'y compris le Higher 
National, c'est-a-dire le grade de technicien de niveau 
superieur ou equivalent (cfr. iM 15). Mais, le but etant 
d'englober tous les types de qualifications profession
nelles, le Gouvernement a demande au NCVQ d'envisa
ger avec des organismes profession nels les possibilites 
d'elargir le cadre du NCVQ au-dela du quatrieme niveau 
et d'une fac;on generale d'y integrer les qualifications des 
professions. 

Parmi les qualifications deja accreditees par le NCVQ 
se trouvent divers titres en agriculture, d'entrepreneur de 
travaux d'electricite, en hotellerie et restauration, en repa
ration et entretien de vehicules automobiles, et le com
merce de detail. L'octroi de ces premiers titres fait I' objet 
de conditions devant etre remplies endeans les deux 
prochaines annees. Le but est de mettre en place, d'ici 
1991, un systeme solide de qualifications profession
nelles couvrant tous les metiers et professions. 

ROYAUME-UNI 

La Cellule de Ia MSC pour les qualifications 

En mai dernier, Ia Commission des Services de Ia Main
d'Oeuvre (MSC) a publie un document de consultation 
ayant pour theme "Developper !'information relative a 
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l'offre eta Ia demande de qualifications". Ce document 
suggerait qu'il sera it bon d'accorder davantage d'interet a 
!'analyse de l'offre et de Ia demande de qualifications, a 
l'inventaire des recherches importantes dans ce domaine 
ainsi que d'autres etudes, au financement de travaux 
complementaires afin d'obtenir une evaluation plus de
taillee, eta Ia large diffusion des resultats. L'issue en a ete 
Ia creation, en decembre 1986, de Ia Cellule pour les 
qualifications a Ia MSC(MSC Skills Uni~, qui fait partie du 
service d'information sur le marche du travail au siege 
principal de Ia MSC a Sheffield. 

La Cellule rassemble divers experts statistiques, eco
nomiques, gestionnaires de programmes et chercheurs. 
Son role est de centrer son attention sur les changements 
qui ont lieu sur le marche du travail et sur Ia fac;on dont 
ceux-ci affectent les professions et les qualifications. Elle 
veut egalement contribuer a promouvoir l'echange d'in
formations entre les organisations qui recoltent !'informa
tion en matiere de qualifications. 

Pour atteindre cet objectif, elle envisage: 
* de mettre en place une bibliotheque et un service d'in
formation rassemblant toute !'information relative aux 
qualifications, y compris des rapports de recherche, des 
articles extraits de periodiques et des donnees statisti
ques; 
*de travailler avec des tiers en vue d'identifier et de faire 
connaltre les recherches importantes; de faire faire des 
travaux pour repondre a des besoins particuliers ou pour 
com bier des lacunes, ainsi que d'en publier les resultats; 
* de fournir une evaluation generale du marc he national 
du travail, afin d'orienter Ia planification des programmes 
de formation en fonction des structures changeantes de 
l'offre et de Ia demande de qualification; 
* de developper, d'analyser et de publier regulierement 
des etudes sur les penuries en qualifications; 
* de diffuser largement !'information relative aux qualifi
cations au travers de publications regulieres. 

La bibliotheque de Ia Cellule est reconnue comme le 
centre d'information en matiere de qualifications. Parses 
rapports avec des organisations exterieures, avec les 
autorites locales, et d'autres bibliotheques specia~sees 
dans des domaines connexes, elle a mis en place des 
reseaux d'echange d'information ainsi qu'une vaste base 
de donnes. Ses services informatises permettent Ia paru
tion reguliere de bibliographies par sujet, ainsi qu'un 
recueil mensuel d'articles de periodiques resumes et des 
nouvelles acquisitions. 

Les travaux de recherche geres par Ia Cellule sont 
principalement centres sur I' identification des exigences 
en matiere de qualifications resultant des changements 
dans Ia structure industrielle, des changements techno
logiques - y compris le developpement de nouveaux 
produits ou materiaux -, ou des changements des prati
ques de travail. La Cellule examine egalement les causes 
de Ia persistance du manque de certaines qualifications 
et les moyens d'y remedier; elle cherche aussi a determi
ner les contraintes qui limitent l'offre de personnes quali
fiees. La recherche est en grande partie financee en 
cooperation avec les Ministeres. La Cellule travaille au 
developpement eta Ia consolidation de ces liens afin 
d'utiliser le plus efficacement possible les ressources 
communes. 

La Cellule organise occasionnellement des confe
rences et des seminaires sur des themes ayant rapport 
aux qualifications. Le compte-rendu de ces conferences 
est habituellement publie dans le cadre du service 
d'information de Ia Cellule. 

La Cellule a deux publications regulieres: le Bulletin 
des Qualifications (Skills Bulletin), mise a jour trimestrielle 



des travaux et initiatives importantes en Ia matiere, et le 
Rapport sur I' Evolution des Qualifications (Skills Monito
ring Reporf), semestriel, dont le but est d'ewaluer dans 
quelle mesure les besoins en main-d'oeuvre qualifiee 
sont satisfaits. 

Creation d'emplois 

PORTUGAL 

Soutien a Ia creation d' entreprises 

L' IEFP a lance, dans le courant du second semestre 
1987, un programme de soutien a Ia creation d'entre
prises- concours nouvelles entreprises, nouveaux em
plois - dans Ia region de Setubal. Ce programme a pour 
objectif de stimuler Ia creation de petites entreprises a 
!'initiative soit de particuliers ages de plus de 18 ans, soit 
de societes ou de cooperatives. Le siege social de l'en
treprise do it se situer dans le rayon d'action des aides a Ia 
creation d'entreprises de Setubal et il doit fonctionner 

Les services de Ia Cellule sont accessibles a toute 
personne faisant ou non partie de Ia MSC qui recherche 
des informations en matiere de qualifications, qu'il 
s'agisse d'un employeur, d'un chercheur, d'un educateur 
ou d'un instructeur en formation. 

dans le cadre du Centre integre pour I'Emploi et Ia Forma
tion professionnelle de cette ville. 

Les pro jets presentes sont selectionnes en fonction de 
leur viabilite technique et economico-financiere. Les 
aides accordees par I' IEFP sont les suivantes: 
* prime d'un montant de 302.400 escudos par poste de 
travail cree; 
* mise a disposition gratuitement d'installations pour une 
periode de trois ans; 
* actions de formation et encadrement technique. 

Outre ces differentes aides, le montant global de l'in
vestissement sera finance a concurrence de 60o/o par une 
institution de credit de I'Etat. 

Categories speciales de travailleurs 

BELGIQUE 

Actions positives en faveur des femmes 

Dans le Moniteur beige du 26 aout 1987 a ete publie 
l'arrete royal du 24 juillet 1987 portant des mesures en 
vue de Ia promotion de l'egalite des chances entre les 
hommes et les femmes dans le secteur prive. 

Les entreprises sont invitees a mener des actions posi
tives en faveur des femmes, c'est-a-dire des actions 
ayant pour but de remedier aux inegalites de fait qui 
affectent les chances des femmes. Ces actions sont me
nees sous Ia forme de plans d'egalite de chances, qui 
comportent soit des mesures de correction des effets 
prejudiciables a l'egard des femmes et decoulant de 
situations et comportements sociaux traditionnels, soit 
des mesures de promotion de leur presence et de leur 
participation a Ia vie professionnelle dans tousles sec
teurs et professions eta tousles niveaux hierarchiques. 

Les plans d'egalite de chances peuvent etre etablis so it 
au sein de Ia branche d'activite, soit au sein de !'entre
prise, en concertation avec les representants des travail
leurs. 

ALLEMAGNE 

Extension des services offerts aux jeunes etrangers en 
matiere d'orientation professionnelle 

Depuis quelque temps, on constate qu'en Republique 
federale d'AIIemagne le niveau d'instruction et de forma
tion des jeunes etrangers a progresse. Ces dernieres 
annees, le nombre de ceux ayant un contrat de formation 

en entreprise dans le cadre du "systeme dualiste" s'est 
accru. De plus en plus ils quittent l'enseignement en 
possession d'au moins un dipl6me de fin d'etudes 
moyennes (HauptschulabschluB). 

Cependant, par rapport aux jeunes Allemands, les 
jeunes etrangers continuent a n'avoir que trop rarement 
de formation professionnelle complete. Celle-ci constitue 
pourtant une base indispensable a !'integration profes
sionnelle dans le systeme de l'emploi et du travail de Ia 
Republique federale. C'est pour cette raison que l'lnstitut 
federal de I'Emploi a decide de developper !'orientation 
professionnelle qu'il offre aux jeunes etrangers. (Circu
laire (RdErl.) 44/87). 

L'objectif des diverses mesures est de renforcer Ia 
motivation des jeunes etrangers et celle de leurs parents 
a suivre une formation professionnelle et egalement 
d'encourager le bon vouloir des entreprises a former. 

Des brochures d'information, redigees dans leurs di
verses langues nationales, devraient contribuer a reduire 
le deficit en information chez les jeunes etrangers et leurs 
parents. De plus, dans les centres d'information sur les 
professions, qui dependent de !'orientation profession
neUe, il est possible d'obtenir des informations plus detail
lees sur les diverses formations. Les parents des jeunes 
etrangers exer9ant egalement une enorme influence sur 
le choix professionnel de leurs enfants, Ia collaboration 
avec eux doit etre renforcee. 

Dans chaque bureau de placement, il y a au moins un 
conseiller professionnel tout particulierement responsa
ble des jeunes etrangers. A cette fin specifique, les 
conseillers re9oivent une formation complementaire 
specialisee. 

Malgre !'amelioration constante de leurs qualifications 
scolaires, les jeunes etrangers rencontrent encore des 
difficultes lors du passage de l'enseignement a Ia vie 
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professionnelle. Les raisons en sont, entre autres, leurs 
deficits linguistiques et culturels. C'est pourquoi, afin 
d'encourager et de renforcer leur motivation a se former, 
leur aptitude a Ia formation ainsi que leur competitivite, 
I' orientation professionnelle offre egalement aux jeunes 
etrangers des actions formatives de preparation a Ia vie 
professionnelle; celles-ci doivent leur faciliter I' obtention 
d'une place de formation. 

Les "mesures en faveur de Ia preparation a Ia vie active 
et de !'integration sociale des jeunes etrangers" (MBSE) 
prennentfin en 1987 (RdErl. 12187). Ceci ne devrait porter 
aucun prejudice aux jeunes etrangers, car les actions 
formatives de preparation a Ia vie professionnelle mettent 
a leur disposition des aides ciblees. Pour les jeunes 
etrangers, l'efficacite de ces actions en sera ainsi aug
mentee. 

FRANCE 

Une nouvelle loi sur l'emploi des travailleurs handicapes 

La loi no. 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi 
des travailleurs handicapes marque une nouvelle orien
tation de Ia politique des Pouvoirs Publics a l'egard de 
l'emploi des handicapes. 

La nouvelle loi est construite auteur de trois idees
forces: 
1) Elle substitue a des obligations de procedure, une 
obligation de resultat, celle d'employer 6% de travailleurs 
handicapes ou de mutiles de guerre et assimiles. 

Afin de rendre cette obligation compatible avec les 
necessites economiques des entreprises, Ia loi a prevu 
un certain nombre de modifications par rapport a l'an
cienne legislation. Le quota est passe de 1 0% a 6% et les 
entreprises assujetties sont passees d'un effectif de 11 a 
20 salaries. 

Les bemeficiaires sont, outre les travailleurs handica
pes reconnus comme tels par Ia COTOREP (chaque 
annee, les commissions techniques d'orientation et de 
reclassement professionnel, COTOREP, reconnaissent 
environ 70.000 "travailleurs handicapes") les mutiles de 
guerre et assimiles, les invalides de Ia Securite Sociale et 
les accidentes du travail ayant une incapacite partielle 
permanente d'au moins 10%. Ainsi, Ia loi a recentre le 
dispositif sur les plus handicapes, ceux qui justifient le 
plus l'effort collectif. 

A l'appui de cette volonte de faire acceder des travail
leurs lourdement handicapes dans les entreprises, Ia loi a 
prevu qu'ils pourraient compter pour plus d'une unite. II 
en sera de meme pour certaines autres categories de 
handicapes, les jeunes, les plus ages, ceux qui sortent 
d'un Etablissement de Travail Protege ou d'un Centre de 
Formation Professionnelle. 
2) A cote de cette obligation formelle, Ia loi innove egale
ment, en associant les partenaires sociaux eux-memes a 
Ia politique d'insertion professionnelle des handicapes, 
c'est-a-dire en faisant entrer l'emploi des handicapes 
dans le champ de Ia politique contractuelle. En effet, Ia loi 
autorise les entreprises a remplir leurs obligations legales 
par Ia conclusion et !'application d'accords d'entreprise 
ou d'accords de branche prevoyant des programmes 
annuels ou pluriannuels d'embauche, d'insertion, de for
mation, d'adaptation aux mutations technologiques ou de 
maintien dans l'entreprise en cas de licenciements col
lectifs. 

A cote de cet appel a Ia responsabilite des partenaires 
sociaux, Ia loi a prevu une alternative: l'entreprise peut 
egalement se liberer de son obligation en versant une 
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contribution volontaire a un fonds de developpement 
pour !'insertion professionnelle des handicapes. 

Ce fonds sera constitue et gere par les partenaires 
sociaux eux-memes et par les associations qui seront 
maitres de ses statuts, de son mode de fonctionnement et 
de ses interventions. La loi a tout de meme donne un 
cadre a ses interventions afin que celles-ci restent cohe
rentes avec le reste du dispositif. C'est ainsi qu'il a ete 
prevu qu'il pourrait intervenir dans Ia formation des han
dicapes par le financement du surcoOt des formations 
lorsqu'elles sont dispensees a des travailleurs handica
pes, aide a l'embauche de travailleurs handicapes par 
des entreprises de moins de 20 salaries, financement de 
systemes d'accompagnement de travailleurs handica
pes, notamment ceux souffrant de deficiences intellec
tuelles, dans leur processus d'insertion. 

Le principe de ce Fonds est de faire en sorte que 
I' argent verse par les entreprises qui ne se trouvent pas 
en mesure d'embaucher, de former ou d'une faqon plus 
generale de mettre en oeuvre par elles-memes des ac
tions en faveur de l'emploi des travailleurs handicapes, 
aille aux entreprises qui le peuvent ou aux travailleurs 
handicapes afin de leur donner Ia possibilite, notamment 
par Ia formation, d'etre en meilleure situation pour se 
presenter sur le marche du travail. 

Si une entreprise ne se conforme a aucune de ses 
obgligations, elle devra verser une penalite calculee par 
beneficiaire manquant et egale au montant de Ia contribu
tion majoree de 25%. 
3) La loi etend les memes obligations d'emploi des han
dicapes a I' ensemble du secteur public, que ce soit aux 
administrations centrales, aux collectivites territoriales, 
aux hopitaux et aux entreprises publiques. 

Entin, com me dans l'ancienne legisiation et afin d'in
tensifier les liens economiques entre les etablissements 
de travail protege et les entreprises publiques et privees, 
celles-ci pourront s'acquitter partiellement de leur obliga
tion d'emploi en passant avec ceux-la des contrats de 
fournitures de services et de sous-traitance. 

FRANCE 

Elargissement de l'aide a Ia reinsertion des tra_,ailleurs 
etrangers dans leur pays d'origine 

Par decret no. 87-844 du 16 octobre 1987 (pub lie au 
Journal Officiel du 17 octobre), le benefice de l'aide pu
blique a Ia reinsertion des travailleurs etrangers, commu
nement appelee "aide au retour", est etendu, a tout immi
gre majeur demandeur d'emploi indemnise qui en fera Ia 
demande. Jusqu'a present, seuls pouvaient beneficier de 
cette aide les etrangers menaces d'un licenciement eco
nomique ou licencies depuis moins de six mois, et dont 
l'entreprise avait signe une convention avec I'Office Na
tional d'lmmigration, cette aide etant une des mesures du 
plan social d'accompagnement des suppressions 
d'effectifs. 

Le dec ret du 16 octobre redefinit le champ des benefi
ciaires de l'aide: 
* travailleurs involontairement prives d'emploi, dont Ia 
demande est deposee avant Ia rupture du contrat de 
travail 
* demandeurs d'emploi indemnises par le regime d'assu
rance chomage depuis au moins trois mois. 

En sont exclus les travail leurs relevant d'un regime de 
libre circulation ou d'assimilation au national, done les 
ressortissants des pays membres de Ia Communaute. 

L'aide publique comprend deux allocations destinees, 



pour Ia premiere, a couvrir, tout ou partie des frais de 
voyage et de dememagement d u beneficiai re et eventuel
lement de son conjoint et de ses enfants, et pour Ia 
seconde, a assurer le succes de Ia reinsertion dans le 
pays d'origine- frais engages pour l'exercice d'une nou
velle activite professionnelle et, le cas echeant, frais de 
formation. 

S'ajoutent a cette aide publique: 
* pour les travailleurs ayant depose une demande avant 
Ia rupture de leur contrat de travail, les mesures definies 
par convention passee entre I'Office National d'lmmigra
tion et l'employeur (ou un organisme professionnel pour 
lecompte de l'employeur) 
* pour les travailleurs etrangers beneficiaires de !'alloca
tion de solidarite specifique, une aide d'un montant egal a 
six mois de versement de cette allocation. 

PAYS-BAS 

Programmes d'aide au rapatriement 

Jusqu'a ce jour ont ete elabores deux programmes d'aide 
au rapatriement: un programme general et un pro
gramme experimental (cfr. iM 18). Le programme general 
prevoit pour les etrangers rentrant dans leur pays d'ori
gine, une participation aux frais de demenagement ainsi 
qu'une aide financiere couvrant les trois premiers mois 
de leur reinstallation. Le programme experimental 
s'adresse aux etrangers qui sont au chomage ou en 
incapacite de travail, ages de 55 a 65 ans, et qui acceptent 
de rentrer dans leur pays d'origine.ll prevoit le versement 
a ces personnes, une fois rapatriees, d'une allocation 
mensuelle permanente. Pour jouir de cette allocation, les 
etrangers doivent etre originaires des lies du Cap Vert, du 
Maroc, de Ia Tunisie, de Ia Turquie, de Ia Yougoslavie, du 
Surinam, ou etre des refugies ou des personnes ayant un 
droit d'asile. Les personnes des Antilles ou d'Aruba peu
vent seulement etre prises en consideration dans le 
cadre du programme general. 

Plus de 90% des demandes de participation au pro
gramme experimental sont introduites par des Turcs ou 
Marocains. II est clair a present que, dans le cas des 
personnes qui avaient depuis longtemps !'intention de 
regagner leur pays d'origine, le programme experimental 
supprime les obstacles a Ia concretisation de ce desir. II 
semble done que, sans !'existence d'un tel programme, le 
rapatriement n'aurait pas (encore) pu avoir lieu. Les rai
sons justifiant un retour au pays sont dans une large 
mesure d'ordre personnel. 

Le programme experimental a pris fin le 15 novembre 
1987. Le programme definitif qui est alors devenu opera
tionnel s'adresse aux personnes au chomage ou en in
capacite de travail, agees de 50 ans au moins. Ceci 
devrait reconforter ces personnes agees sans emploi, 
dont les chances de retrouver un emploi sonttres faibles. 
De plus, Ia limite d'age fixee a 65 ans a ete supprimee. 

En outre, les deux programmes de rapatriement seront 
accessibles aux personnes originaires de Ia Grece, du 
Portugal et de I'Espagne. Bien que ces trois pays soient 
des Etats membres des Communautes europeennes, Ia 
reglementation relative a Ia libre circulation des travail
leurs n'est pas encore applicable a leurs nationaux. 
L'elargissement du programme de rapatriement a ces 
groupes de personnes couvrira done Ia periode pendant 
laquelle Ia libre circulation des travailleurs n'est pas 
encore effective. 

II est prevu, pour 1988, de consacrer un budget res
treint a Ia preparation des personnes disposees a partir. 

Cette mesure vise a accroitre les chances de succes des 
rapatries, une fois qu'ils ont regagne leur pays-d'origine. 
Les resultats de cette politique seront evalues a moyen 
term e. 

On s'attend ace que, suite a Ia modification de I' age et 
a l'elargissement du programme aux Grecs, Portugais et 
Espagnols, 3955 menages (composes en moyenne de 
deux personnes) participeront en 1988 au programme 
experimental elargi. Les quatre annees suivantes, le 
nombre devrait normalement se stabiliser autour de 2165 
menages. L'annee prochaine, Ia mise en oeuvre du pro
gramme impliquera un montant de 49.3 millions de flo
rins. Le programme experimental prevoit l'octroi d'une 
allocation mensuelle permanente apres rapatriement; 
cela signifie que, dans les annees qui suivent, le montant 
passera de Fl. 81.6'millions en 1989 a Fl. 111.5 millions en 
1990, et de Fl. 141.4 millions en 1991 a Fl. 171.2 millions 
en 1992. 

On estime que, d'ici 1992, environ 1300 families par an 
participeront au programme general, ce qui implique une 
depense annuelle de Fl. 11.7 millions. 

PAYS-BAS 

Programme de subsidiation "Vrouw en Werkwinkels" 
(Femmes et boutiques de travail) 

Un budget annuel de 10 millions de florins est consacre 
au financement des 33 "Vrouw en Werkwinkels" disse
mines sur le territoire. 

Ce programme a une duree de quatre ans, avec effet 
retroactif au 1 er juillet 1987. Au terme de cette periode, on 
examinera Ia possibilite d'inclure "Femmes et boutiques 
de travail" dans Ia politique generale. 

L'objectif de "Femmes et boutiques de travail" est de 
faciliter l'acces ou le retour des femmes sur le marche du 
travail. Pour ce faire, le groupe fournit des informations 
relatives au marc he du travail, dispense conseils et sou
tien a Ia formation et a !'orientation professionnelle, et 
encourage les femmes a suivre des cours de formation 
professionnelle. 

Ce programme entre dans le cadre de Ia politique 
gouvernementale, qui vise a ameliorer Ia position des 
femmes (re)integrant le marche du travail. 

PAYS-BAS 

La Fondation du Travail et Ia suppression du salaire 
minimum pour les jeunes 

II y a au sein de Ia Fondation du Travail des divergences 
d'opinion a propos de !'intention du Ministre des Affaires 
Sociales et de I'Emploi de supprimer le salaire minimum 
garanti pour les jeunes ages de 15 a 17 ans. Les em
ployeurs approuvent; les travailleurs reprouvent catego
riquement. C'est ce qui ressort d'une lettre adressee au 
ministre par les membres de Ia Fondation. 

Les employeurs appuient le projet du ministre. En mai 
1985, dans un avis du SER, ils s'etaient deja montres 
favorables a une suppression des minima de salaires 
pour les jeunes de cette tranche d'age.lls pensent qu'une 
telle mesure encouragerait l'entree des 15 a 17 ans sur le 
marche du travail. En supprimant les salaires minima, on 
encouragerait le nombre relativement faible de jeunes 
peu qualifies a achever ou a poursuivre leur formation 
scolaire. Consideree sous cet angle, Ia perte de Ia garan-
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tie de revenu paralt acceptable. 
Les syndicats FNV et CNV s'opposent categorique

ment au projet du ministre. La garantie du salaire mini
mum est un element fonda mental du statut juridique des 
travailleurs, dont ne peut etre exclue aucune categorie de 
travailleurs. II y aurait alors des differences substantielles 
de revenus entre les jeunes de 17 et de 18 ans, ce qui 
risquerait d'entralner toutes sortes d'effets de substitution 
indesirables et d'entraver l'acces au marche de l'emploi 
des jeunes de 18 ans, en faveur de ceux de 17 ans. Le 
FNV et le CNV ne pensent en aucune fac;on que Ia 
mesure proposee puisse favoriser Ia promotion de 
l'emploi. 

La question se pose egalement de savoir si cette me
sure empecherait que les jeunes cessent prematurement 
leurs etudes. S'ils le font, c'est en general parce que les 
cours ne sont pas relies a leur centre d'interet.ll est done 
evident que Ia premiere chose a faire soit de remedier a 
cette situation; et ce n'est qu'apres, que les possibilites de 
prolonger l'enseignement obligatoire pourront etre exa
minees. 

Les syndicats FNVet CNVse demandent enfin si cette 
mesure ne viole pas les accords internationaux ratifies 
par le Gouvernement hollandais, tels que Ia protection 
des enfants et des jeunes gens, reglementee dans Ia 
Charte Sociale Europeenne. 

La MHP ( Organisatie van Middelbaar en Hoger Perso
neel =organisation des cadres) a em is de nombreuses 
reserves sur Ia mesure proposee, et elle ne se montre pas 
convaincue par les arguments du ministre. Elle propose 
par consequent que le droit au salaire minimum pour les 
jeunes soit dorenavant effectif lorsque Ia personne en 
question a travaille pendant un an ou a suivi et reussi des 
cours de formation professionnelle. 

ROYAUME-UNI 

Egalite religieuse des chances dans l'emploi 

En lrlande du Nord, Ia discrimination religieuse sur le 
marc he du travail est illegal e. et ce depuis le vote en 1976 
de Ia Loi sur I'Emploi Equitable (lrlande du Nord). Et 
pourtant, les chiffres publies en juillet 1985 temoignent de 
Ia persistance d'une grande difference au niveau ch6-
mage entre Protestants et Catholiques Romains. 

Face a cette situation, le Ministre pour l'lrlande du Nord 
de l'epoque a prit !'initiative de passer en revue, le plus 
rapidement et le plus largement possible, Ia politique 
gouvernementale. En septembre 1986 parut un Docu
ment de Consultation etablissant les choix strategiques 
futurs et invitant les commentaires du public. En juillet 
1987, au terme du processus de consultation, le Ministre 
annonc;a que de nouvelles propositions legislatives al
laient etre avancees en vue d'ameliorer Ia mise en prati
que de l'egalite religieuse des chances dans l'emploi. Au 
cours de cette declaration, le Ministre annonc;ait egale
ment que, com me le suggerait le document de consulta
tion, un nouveau Guide de pratique efficace de l'egalite 
religieuse des chances dans l'emploi devait etre publie. 

Ce Guide est paru en septembre 1987. II contient des 
conseils clairs, pratiques et detailles, destines non seu
lement aux employeurs, mais egalement aux syndicats, 
aux employes et aux agences pour l'emploi. 

Bien que ce Guide n'ait pas force de loi, I'Agence pour 
I'Emploi Equitable - qui est responsable de Ia mise en 
application de Ia Loi - est obligee de tenir compte des 
recommandations qui y sont faites, lorsqu'il s'agit de de-
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terminer si l'egalite des chances face a l'emploi est ou 
non respectee. Le Guide est done un pas en avant impor
tant et significatif vers une pratique plus efficace. II se 
concentre sur quatre points essentiels: le recrutement, Ia 
selection et Ia promotion, le control e. et I' action positive. 

Sur le plan du recrutement, les employeurs doivent 
etendre leur filet sur Ia plus grande etendue possible. 
C'est dire qu'ils doivent, entre autres, formuler les carac
teristiques principales de chaque poste a pourvoir, les 
diverses conditions requises ainsi que les qualifications 
exigees de Ia personne qui occupera le poste.lls doivent 
s'assurer, dans Ia mesure du possible, que toutes les 
personnes eligibles et qualifiees ont connaissance de Ia 
vacance du poste, et les encourager a se presenter pour 
etre pris en consideration sur base de leurs capacites 
person nelles. 

Les conseils du Guide sur le plan de Ia selection et de 
Ia promotion sont tout aussi pratiques et clairs. L'accent 
est place sur Ia selection sur base des connaissances et 
aptitudes personnelles, ce qui implique notamment: 
d'apprecier les qualifications, les capacites et les capaci
tes potentielles requises pour assumer le poste tout en 
s'assurant que ces exigences sont bien en rapport avec 
le travail; publier les exigences des offres en des termes 
clairs et objectifs; continuer a respecter les exigences 
tout au long du processus de selection, d'interview et de 
choix final du candidat; faire en sorte que tousles candi
dats aient les memes chances; supprimer toute exigence 
hors propos. Les procedures de selection et de promo
tion doivent etre regulierement revisees de fac;on a s'as
surer de leur equite, de leur application efficace et de leur 
application dans le seul respect des connaissances et 
aptitudes personnelles du candidat et des criteres definis 
en fonction du postea pourvoir. 

Le troisieme domaine sur lequel portent les conseils 
... a~tailles du Guide est le controle. Ce point est crucial car, 
sans lui, l'employeur ne serait pas en mesure d'affirmer 
que Ia societe qu'il dirige respecte l'egalite des chances. 
Le Guide recommande d'identifier dans le personnel 
toutes les categories d'emplois ou les niveaux profes
sionnels pour lesquels il existe moins de candidats ou de 
travail leurs appartenanta une religion particuliere que ce 
a quoi on aurait raisonnablement pu s'attendre, etant 
donne Ia repartition religieuse de Ia population dans Ia 
region d'implantation de l'entreprise. Afin d'aider les en
treprises a se faire une idee de Ia situation telle qu'elle 
devrait etre, le Guide cite les chiffres de repartition des 
Protestants et des Catholiques sur le territoire de chaque 
Commune (District Counci~ d'lrlande du Nord. Le Guide 
explique en suite comment avoir confirmation de !'affilia
tion religieuse presumee des employes et des candidats 
a un poste, et expose en detail trois differents moyens d'y 
proceder. II souligne Ia necessite d'expliquer clairement 
aux employes et aux candidats pourquoi il est indispen
sable de connaltre !'affiliation religieuse, en insistent par
ticulierement sur le fait qu'il s'agit d'une action non
discriminatoire en soi, essentielle pour ecarter toute 
discrimination future. 

Le quatrieme- et peut-etre plus important- domaine 
faisant l'objet du Guide concerne l'action positive que 
doit entreprendre l'employeur si !'analyse revete qu'un 
groupe religieux determine est sous-represen1e parmi 
ses employes ou les candidats a un poste. (Une action 
positive doit egalement etre entreprise en cas de sous
representation significative d'un groupe religiet.Jx dans 
des domaines internes a l'entreprise, par exemple au sein 
de professions particulieres, dans les divers niveaux de 
salaires ou Ia composition des equipes dans le travail 
poste.) Le Guide suggere plusieurs types specifiques 



d'actions positives: entre autres, mettre fin a tout recrute
ment de bouche a oreille eta tout traitement preferentiel 
accorde aux membres de Ia famille d'employes en place; 
ne plus prendre en consideration les candidatures spon
tanees; faire davantage de publicite sur les emplois va
cants; mieux faire connaltre les possibilites d'emploi dans 
les ecoles et les groupes de Ia communaute religieuse 
sous-representee; introduire des programmes speciaux 
de formation; fixer les objectifs et les echeances de I' ame
lioration de Ia situation; et enfin, mettre un terme a I' exhibi
tion de drapeaux, emblemes, posters et graffities suscep
tibles d'offenser ou de susciter !'apprehension d'une 

Temps de travail 

BELGIQUE 

Le travail temporaire et interimaire 

La loi du 24 juillet 1987 (Moniteur beige du 20 aout 1987) 
reglemente definitivement le travail temporaire, le travail 
interimaire et Ia mise de travailleurs a Ia disposition d'utili
sateurs. Depuis fin 1981, aucune loi specifique reglait 
cette matiere. 

Pour combler qe vide, un certain nombre de conven
tions collectives ont ete conclues au sein du Conseil 
national du Travail (C.C.T. no 36 a 36 sexies et C.C.T. 
no 37). Toutefois, puisqu'une C.C.T. ne peut deroger a 
certaines dispositions imperatives de Ia loi, le Conseil 
national du Travail etait limite dans son action. La nou
velle loi remedie a cette situation et permet notamment de 
conclure des contrats a duree determinee successifs 
pour !'execution de travail temporaire. En outre, Ia nou
velle loi s'applique egalement au secteur public, ce qui 
n'etait pas le cas pour les conventions du Conseil natio
nal. La nouvelle loi reprend pour le reste largement les 
termes des conventions precitees, raison pour laquelle le 
commentaire ci-dessous n'entrera pas dans les details. 

Le travail temporaire 
Le travail temporaire est l'activite exercee dans les liens 
d'un contrat de travail et ayant pour objet: 
* de pourvoir au remplacement d'un travailleur perma
nent 
*de repondre a un surcroit extraordinaire de travail 
* d'assurer !'execution d'un travail exceptionnel. 

Par remplacement d'un travailleur permanent, on 
entend: 
* le remplacement temporaire d'un travailleur dont !'ex
ecution du contrat est suspendue (sauf en cas de man
que de travail suite a des causes economiques ou en cas 
d'intemperies); 
* le remplacement temporaire d'un travailleur dont le 
contrat a pris fin. 

Malgre que Ia loi ne definit pas ce qu'il faut entendre 
par "surcroit extraordinaire de travail", il faut donner aces 
termes !'interpretation suivie pour !'application de Ia loi 
sur le travail. 

Un arrete royal devra encore definir ce qu'il faut enten
dre par travail exceptionnel. 

Le contrat de travail qui a pour objet !'execution d'un 
travail temporaire est conclu soit pour une duree deter
minee, soit pour un travail nettement defini, soit pour le 

partie de Ia population. 
Un exemplaire du Guide a ete envoye a tous les em

ployeurs d'lrlande du Nord; sa publication a ete bien 
accueillie par les partenaires sociaux. II constitue un 
nouveau jalon vers Ia pratique effective de l'egalite des 
chances en lrlande du Nord. II a de plus rendu tres 
explicite au pres de Ia communaute toute entiere, Ia reso
lution du Gouvernement d'entreprendre toutes les ac
tions necessaires pour eliminer Ia discrimination dans 
l'emploi fondee sur des croyances religieuses ou des 
opinions politiques. 

remplacement d'un travailleur permanent dans les condi
tions fixees par Ia loi. Lorsque les parties concluent des 
contrats de travail successifs pour I' execution d'un travail 
temporaire, elles ne sont pas censees avoir conclu un 
contrat pour une duree indeterminee. Le contrat doit etre 
con state par ecrit, au plus tard au moment de l'entree en 
service du travailleur. Le motif, et le cas echeant, Ia duree 
du contrat et le motif de rem placement doivent etre repris 
dans le contrat. A defaut d'ecrit conformement a ces 
dispositions, le contrat est regi par les regles des contrats 
de travail conclus pour une duree indeterminee. 

Le travail interimaire 
Le contrat de travail interimaire est le contrat par lequel un 
interimaire s'engage vis-a-vis d'une entreprise de travail 
interimaire, contre remuneration, a effectuer chez un utili
sateur un travail temporaire com me defini ci-dessus. 

Le contrat de travail interimaire peut etre conclu pour 
une duree determinee, pour un travail nettement defini ou 
pour le remplacementd'un travailleur permanent. L'inten
tion de conclure un tel contrat doit etre constate par ecrit 
par les deux parties, pour chaque travailleur individuel
lement au plus tard au moment du premier engagement 
du travailleur par l'entreprise de travail interimaire. Lors 
de chaque mission de l'interimaire au pres d'un utilisateur, 
le contrat conclu a cette occasion doit etre con state par 
ecrit au plus tard dans les deux jours ouvrables a compter 
du moment de !'entree en service du travailleur. Le motif 
et Ia duree doivent etre mentionnes dans le contrat. 

A defaut d'ecrit conforme aces dispositions, le contrat 
est exclusivement regi par les regles en matiere de 
contrats de travail conclus pour une duree indeterminee. 
Lorsque ces conditions sont respectees, les parties peu
vent conclure des contrats de travail interimaires succes
sifs sans qu'il so it considere que les parties ont conclu un 
contrat pour une duree indeterminee. 

Mise de travailleurs a Ia disposition d'utilisateurs 
En regie generale, est interdite l'activite exercee par une 
personne physique ou morale qui consiste a mettre des 
travailleurs qu'elle a engages, a Ia disposition de tiers qui 
utilisent ces travailleurs et exercent sur ceux-ci une part 
quelconque de l'autorite appartenant normalement a . 
l'employeur, si elle se produit en dehors des regles regis
sant le travail interimaire. 

Cependant, un employeur peut exceptionnellement 
mettre certains de ses travailleurs permanents a Ia dispo
sition d'un utilisateur s'il a obtenu au prelable I' accord de 
!'inspection des lois sociales. L'inspecteur verifie si les 
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circonstances justifient cette demande de derogation et 
si celle-ci presente un caractere exceptionnel. 

L'autorisation prealable n'est toutefois pas requise 
lorsqu'un travailleur permanent, qui reste lie avec son 
employeur par son contrat de travail initial, est mis excep
tionnellement a Ia disposition d'un utilisateur: 
* dans le cadre de Ia collaboration entre entreprises 
d'une meme entite economique et financiere; 
* en vue de !'execution momentanee de taches speciali
sees representant une qualification professionnelle par
ticuliere. 

Dans ces cas, l'utilisateur en a vise au mains 24 heures 
a l'avance !'inspection des lois sociales. 

Avant le debut de Ia mise a disposition, les conditions 
et Ia duree de Ia periode de mise a Ia disposition doivent 
etre constatees par un ecrit signe par l'employeur, l'utili
sateur et le travailleur. Pendant Ia periode de mise a 
disposition, le contrat de travailliant le travailleur a son 
employeur continue a sortir ses effets; toutefois, l'utilisa
teur devient solidairement responsable du paiement des 
cotisations sociales, de Ia remuneration, des indemnites 
et avantages qui en decoulent. 

BELGIQUE 

Securite sociale: fin de Ia regie des deux heures 

L'arrete royal du 24 aout 1987 (M.B. du 4 septembre 1987) 
a supprime !'article 16 de l'arrete royal d'execution relatif 
a Ia securite sociale des travailleurs. Cet article prevoyait 
une dispense de paiement des cotisations de securite 
sociale pour I' occupation de travailleurs qui ne prestent 
habituellement pas plus de deux heures par jour. 

L'article 16 est remplace par une nouvelle disposition 
qui soustrait a !'application de Ia loi concernant Ia securi
te sociale des travailleurs, les travailleurs qui accomplis
sent un travail occasionnel ainsi que les employeurs du 
chef de !'occupation de ces travailleurs. Est considere 
comme travail occasionnel, le travail effectue pour les 
besoins du menage de l'employeur ou de sa famille et 
pour autant que le travail ne depasse pas 8 heures par 
semaine chez un ou plusieurs employeurs. 

La consequence Ia plus importante de cette suppres
sion est le retour dans le systeme de Ia securite sociale de 
travailleurs jusqu'alors exclus. Auparavant, des presta
tions de deux heures ou mains n'entrainaient pas le 
versement de cotisations a I'Office national de Securite 
sociale et n'ouvraient done pas le droit a des prestations 
sociales. Maintenant, puisqu'il y a cotisation, il y a egale
ment ouverture d'un droit proportionnel a Ia securite 
sociale. 

BELGIQUE 

La prepension conventionnelle 

La prepension conventionnelle trouve son origine dans Ia 
Convention collective de travail no 17 du 19 decembre 
1974. 

Avant 1984, les modifications apportees a ce regime 
de prepension avaient pour objectif d'en etendre le 
champ d'application et d'assouplir les modalites de fonc
tionnement. 

Les modifications ulterieures restreignent le champ 
d'application (p.ex.: age minimum a partir de 55 ans pour 
les conventions conclues apres le 15 fevrier 1984). Ce 
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phenomene de restriction s'est amplifie des le 1 er janvier 
1986. Les conventions conclues a partir de cette date en 
matiere de prepension conventionnelle doivent etre de 
dun~e determinee, non reconductible. En outre, l'em
ployeur doit s'engager a remplacer le prepensionne par 
un ch6meur pour que le prepensionne puisse percevoir 
des allocations de ch6mage a un taux constant de 60%. 

L'arrete royal du 20 aout 1986 a modifie une fois de 
plus les conditions d'acces; pour pouvoir beneficier d'al
locations de ch6mage a un taux constant, le travailleur 
do it avoir 57 ans minimum et compter une anciennete de 
5 ans dans l'entreprise, 1 0 ans dans le secteur ou 20 ans 
de travail salarie. 

Lors du dernier conclave budgetaire, le gouvernement 
beige a apporte, dans un but d'economies, des restric
tions a l'acces au regime de prepension. Ces modifica
tions sont concretisees dans l'arrete royal du 7 aout 1987 
modifiant l'arrete royal du 20 aout 1986 relatif a l'octroi 
d'allocations de ch6mage en cas de prepension conven
tionnelle (M.B. du 20 aout 1987). 

Les modifications les plus importantes font l'objet du 
present commentaire. 

Les conditions d'age 
L'arrete royal du 20 aout 1986 fixait l'age minimum pour 
avoir acces a Ia prepension conventionnelle a 57 ans ou 
55 ans dans certaines conditions. Cette derniere limite 
d'age ne valait que pour les travailleurs prenant leur 
prepension sur base d'une convention collective de tra
vail en matiere de prepension deposee avant le 31 mai 
1986 et ce pour autant que cette convention so it encore 
en vigueur au 1 er septembre 1986. 

Le nouvel arrete royal apporte une importante limita
tion dans le temps a cette possibilite de partir en prepen
sion des 55 ans. Cette possibilite sera en effet abolie a 
partir du 31 decembre 1988 dans le cas des conventions 
collectives de travail con clues au niveau de l'entreprise et 
a partir du 31 decembre 1989 s'il s'agit d'une convention 
sectorielle. 

Pour taus les travailleurs prenant leur prepension sur 
base d'une convention deposee apres le 1 er septembre 
1987, Ia limite d'age est portee a 58 ans. 

Pour ce qui concerne les dispositions relatives aux 
entreprises en difficulte, rien n'a change. La possibilite de 
prepensionner a partir de l'age de 50 ans reste acquise. 

La duree maximale des conventions de prepension 
L'article 1 er de l'arrete royal du 20 aout 1986 stipulait que 
"les conventions ... doivent etre a duree determinee et ne 
peuvent contenir aucune clause de tacite reconduction, 
leur duree ne peut exceder deux annees." 

Toutefois, certaines conventions deposees avant le 
1 er juin 1986 ne devaient pas necessairement repondre a 
cette condition de forme. 

A partir de Ia date d'entree en vigueur de I' arrete royal 
du 7 aout 1987 (le 1 er septembre 1987), les conventions 
deposees apres cette date peuvent avoir une duree 
maximale de trois ans et ne peuvent contenir aucune 
clause de tacite reconduction. 

II en resulte qu'en ce qui concerne les conventions ne 
repondant pas a cette disposition et qui ne devaient pas y 
repondre conformement a l'ancienne reglementation, le 
regime de Ia prepension ne sera plus applicable: 
* aux travailleurs entrant dans le regime apres le 31 de
cembre 1988, s'il s'agit de !'application de conventions 
d' entreprises; 
* aux travailleurs entrant dans le regime apres I~ 31 de
cembre 1989, s'il s'agit de !'application de conventions 
sectorielles rendues obligatoires ou de conventions 
concernant les secteurs nationaux. 



Date de Ia fin de delai de preavis 
Do rem avant, le delai de preavis ou Ia peri ode couverte par 
l'indemnite de conge des travailleurs licencies doit pren
dre fin durant Ia peri ode au cours de laquelle Ia conven
tion collective de travail prevoyant l'indemnite comple
mentaire de prepension est applicable. A defaut, le 
travailleur sera considere com me un ch6meur ordinaire. 

Ce probleme avait en effet fait I' objet d'interpretations 
en sens divers. Le nouvel arrete a tranche Ia question. 

Le remplacement 
Pour assurer jusqu'a I' age de Ia retraite au prepensionne 
non chef de famille une allocation de ch6mage dont le 
montant sera fixe a 60% du dernier salaire plafonne, 
l'employeur doit s'engager ale remplacer par un ch6-
meur complet qui beneficie d'allocations pour toutes les 
journees de Ia semaine. 

Le remplac;:ant ne peut avoir travaille dans l'entreprise 
au cours des 6 mois precedant !'engagement sauf s'il a 
ete occupe dans les liens d'un contrat par definition a 
duree determinee (stage des jeunes, interruption de Ia 
carriere professionnelle, apprentis, etc.). Le nouvel arrete 
prevoit que ces derniers travailleurs peuvent etre enga
ges par un employeur sans avoir fait au prealable une 
demande d'allocations de ch6mage. Pour les entreprises 
en difficulte, il n'y a bien sur pas d'obligation de rempla
cement. 

LUXEMBOURG 

Loi du 28 mars 1987 sur Ia preretraite 

Le 1 er avril 1987 est entree en vigueur Ia loi portant 
instauration d'un regime de preretraite (Loi du 28 mars 
1987 sur Ia preretraite; MEMORIAL A-N° 19). 

Par cette definition du cadre legal d'une politique de 
retrait anticipe de Ia vie active, le Gouvernement entend 
offrir aux employeurs et aux travailleurs une plate-forme, 
temporaire et reversible, pour Ia conclusion d'un pacte 
pour l'emploi entre I'Etat et les partenaires sociaux. 

La politique de promotion du retrait anticipe de Ia vie 
professionnelle menee par le Gouvernement 
* vise a favoriser I' insertion dans Ia vie active des deman
deurs d'emploi sans emploi et des personnes menacees 
de perdre leur emploi; 
* cherche a creer un instrument efficient d'intervention 
sur le marche du travail en cas de degradation subite de 
Ia situation sur le marche de l'emploi; 
* poursuit un objectif a caractere social qui se concilie 
avec sa finalite economique. 

La loi comporte ainsi deux orientations distinctes: 
Tout d'abord, il s'agit de mettre en place une politique de 
retrait anticipe du personnel age de Ia vie active qui est a 
concevoir comme instrument d'une politique active de 
solidarite entre generations par le biais du rem placement, 
nombre par nombre, d'un travailleur age choisissant de 
quitter volontairement l'entreprise (preretraite dite de 
solidarite). 

Ensuite, on desire creer un instrument de gestion du 
personnel permettant l'ajustement quantitatif des exce
dents structurels de Ia main-d'oeuvre licenciee ou expo
see au risque du licenciement (preretraite dite d'ajuste
ment). 

Les conditions d'ouverture du droit a Ia preretraite 
La loi fixe a 57 ans I' age a partir duquelle salarie peut au 
plus tot faire valoir ses droits a Ia preretraite. La duree 

maxi male de Ia periode de preretraite est limitee a 3 an
nees. Le benefice de l'indemnite de preretraite e-st incom
patible avec l'exercice d'une activite professionnelle 
salariee ou non salariee. 

L'indemnite de preretraite 
L'indemnite mensuelle de preretraite versee par l'em
ployeur ou, le cas echeant, par le fonds pour l'emploi au 
salarie admis a Ia preretraite est egale a 85% de Ia remu
neration mensuelle brute effectivement touchee par le 
salarie au cours des 3 mois precedant immediatement Ia 
periode d'indemnisation pour Ia premiere periode de 
12 mois, le taux d'indemnisation se trouvant reduit a 80% 
pour Ia seconde periode de 12 mois et a 75% pour Ia 
troisieme periode de 12 mois. 

L'indemnite de preretraite est plafonnee a quatre fois le 
salaire social minimum de reference (11 0.37 4 francs a 
l'indice 428,67). Elle est sou mise aux charges sociales et 
fiscales applicables en matiere de salaires et de traite
ments. 

La preretraite-solidarite 
Le modele de Ia preretraite-solidarite doit permettre aux 
entreprises, par le truchement des mouvements simulta
nes ou successifs de depart et d'embauche de rempla
cement, de reequilibrer Ia pyramide des ages et de 
restructurer les postes de travail au sein de l'entreprise. 

Ces mutations devront contribuer a accelerer Ia mo
dernisation eta ameliorer Ia competitivite des entreprises 
et ainsi a accroltre leur capacite de creation d'emplois 
nouveaux. 

Champ d'application 
Seul le personnel des entreprises qui ont accepte d'ap
pliquer le regime de Ia preretraite par une stipulation 
expresse de Ia convention collective enregistree par le 
ministere du travail, est eligible pour faire valoir le droit a 
Ia preretraite. 

Pour les entreprises non couvertes par convention 
collective, une convention conclue directement avec le 
ministre du travail est requise. 

Admission a Ia preretraite 
Le depart a Ia preretraite ne constitue pas en regie gene
rale un droit inconditionnel du salarie, mais une faculte 
qu'il peut faire valoir a l'egard de l'employeur qui se 
conforme a !'obligation de l'embauche compensatrice 
d'un demandeur d'emploi sans emploi lui assigne par 
!'Administration de I'Emploi ou d'un salarie expose au 
risque immediat d'un licenciement pour cause economi
que et qui consent a Ia resiliation d'un commun accord 
du contrat de travail et au versement d'une indemnite de 
preretraite. 

Toutefois pour les travailleurs ages justifiant de 20 an
nees de travail poste ou de vingt annees de travail en 
poste fixe de nuit, le depart a Ia preretraite constitue un 
droit inconditionnel qui n'est conditionne ni par un enga
gement contractuel prealable de l'employeur a l'egard 
des syndicats ou du ministre du travail, ni par l'accom
plissement d'une condition de reequilibrage du person
nel (embauche compensatrice). 

II appartient a l'employeur de fixer d'un commun ac
cord avec les syndicats ou avec le ministre du travailles 
criteres prioritaires d'admission a Ia preretraite pour le 
cas ou le profil des demandeurs d'emplois disponibles ne 
permettrait pas a l'employeur de consentir au depart 
simultane de !'ensemble des salaries remplissant les 
conditions legales pour l'ouverture du droit a Ia prere
traite. 

19 



Subsidiairement, il appartient au comite mixte d'entre
prise de fixer ou de completer les criteres prioritaires 
d'admission a Ia preretraite. 

La loi contient une clause de sauvegarde autorisant 
l'employeur a refuser le depart en preretraite lorsque et 
aussi longtemps que le nombre des salaries deja partis 
en preretraite au cours de l'annee de calendrier excedera 
10% des effectifs du personnel salarie de l'entreprise. 

Concours du fonds pour l'emploi 
En regie general, l'employeur qui se conforme a I' obliga
tion de l'embauche compensatrice a droit a !'intervention 
du fonds pour l'emploi a raison de 50% des charges en 
relation avec l'indemnite de preretraite et des charges 
patronales de securite sociale y afferentes. La loi ouvre 
aux employeurs Ia faculte d'obtenir dispense de Ia condi
tion de l'embauche compensatrice des lors qu'ils vien
nent a etre confrontes a des difficultes economiques de 
nature conjoncturelle ou structurelle particulierement 
graves les pla9ant dans l'impossibilite de respecter I' obli
gation d'embauche leur imposee par Ia loi. 

Pour les travailleurs pastes (le reequilibrage du per
sonnel n'est pas requis), le remboursement par le fonds 
pour l'emploi est integral. 

La preretraite-ajustement 
La preretraite-ajustement doit permettre aux entreprises 

Placement 

BELGIQUE 

Les agences locales pour l'emploi 

L'idee des agences locales pour l'emploi est de mettre a 
Ia disposition des particuliers et des associations sans 
but lucratif, des ch6meurs pour effectuer des menus 
travaux qui ne sont pas pris en charge par les circuits de 
travail reguliers. Elles trouvent leur base legale dans I' ar
rete royal du 19 juin 1987 modifiant l'arrete royal du 
20 decembre 1983 relatif a l'emploi et au ch6mage (Moni
teur beige du 1 er juillet 1987). 

La mise au travail se fait sur le plan local. Chaque 
commune peut creer une agence locale pour l'emploi, 
qui est chargee de recevoir les off res d'emploi occasion
nelles emanant des particuliers et de les proposer aux 
ch6meurs interesses residant sur son territoire. 

Seuls les ch6meurs complets indemnises depuis au 
moins 12 mois peuvent etre mis au travail. A cette fin, ils 
doivent s'inscrire a l'agence creee par leur commune. 

lis sont dispenses de pointage les jours ou ils effec
tuent un travail occasionnel et sont consideres comme 
des travailleurs a temps partiel. 

Les activites autorisees sont enumerees dans l'arrete 
ministerial du 22 juin 1987 (Moniteur beige du 1 er juillet 
1987). 

Sont autorises les activites ou petits travaux: 
* d'aide a domicile de nature menagere; 
* d'aide a Ia surveillance ou a l'accompagnement 
d'enfants et de personnes malades; 
* d'aide a l'accomplissement de formalites de nature 
administrative; 
* d'aide au petit entretien de jardin effectue avec le mate-
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contraintes de proceder au degagement du sureffectif 
structure! de prendre recours a !'instrument de Ia prere
traite dans le cadre des mesures de restructuration indis
pensables pour assurer Ia survie de l'entreprise. 

L'application du regime est subordonnee a Ia condi
tion de Ia conclusion d'une convention prealable avec le 
ministre du travail, le comite de conjoncture ou, dans les 
entreprises occupant 150 salaries au moins, le comite de 
coordination tripartite entendus en leurs avis. 

Cette meme faculte est offerte aux curateurs d'entre
prises declarees en etat de faillite, aux commissaires 
d'entreprises placees sous gestion contr61ee et aux liqui
dateurs de societes. 

L'entree en preretraite-ajustement constitue un droit 
inconditionnel que le travailleur peut faire valoir en 
dehors de toute consideration de priorite. 

Les charges de l'indemnite de preretraite et Ia part 
patronale des charges sociales y relatives sont integra
lament prises en charge par le fonds pour l'emploi. 

La condition de l'embauche compensatrice n'est pas 
applicable pour le remboursement du fonds. En cas de 
cessation des affaires de l'entreprise ou de difficultes 
financieres insurmontables pla9ant l'employeur dans 
l'impossibilite d'honorer les obligations qui lui incombent 
en vertu de Ia loi, le ministre du travail peut consentir le 
versement direct de l'indemnite de preretraite au salarie 
parti en preretraite. 

riel du beneficiaire de service. 
Chaque ch6meur peut effectuer maximum 60 heures 

par mois. Les allocations de ch6mage octroyees pour un 
mois pendant lequel un ch6meur a ete occupe sont 
constituees d'une part d'allocations de ch6mage ordi
naires pour les heures d'inactivite et d'autre part d'alloca
tions de ch6mage majorees pour les heures d'activite 
(montant forfaitaire par heure). 

ALLEMAGNE 

Les "bourses d'emplois" commencent a fonctionner 

Les nouvelles "bourses d'emplois" (Stellenborsen) du 
service de promotion professionnelle de l'armee rederale 
(BFD) vont incessamment commencer leur activites. Elles 
constituent un element important dans l'accord general 
passe entre le Ministre federal de Ia Defense et l'lnstitut 
federal de I'Emploi, qui concerne Ia "cooperation a !'inser
tion a Ia vie professionnelle civile des SaZ" (soldats ayant 
souscrit un engagement pour une peri ode plus ou moins 
longue). 

Les nombreux contacts que les divers services de 
l'armee federale entretiennent avec le monde economi
que et !'administration, mais egalement Ia penurieplus ou 
moins forte de personnel specialise dans certain as cate
gories de qualifications, ont conduit un nombre croissant 
d'employeurs a faire part directement a l'armee de !'exis
tence d'emplois vacants, a occuper exclusivement ou de 
preference par d'anciens militaires. D'apres un sondage 
effectue dans les mois d'ete de I' an dernier, cela concer
nerait pres de 1.000 emplois vacants par mois. 



D'apres le §7 de Ia Loi de prevoyance sociale militaire, 
l'armee a I' obligation d'aider les SaZa se reinserer dans 
Ia vie professionnelle civile. Au regard de Ia regression de 
Ia natalite dans les classes d'age montantes, l'arrnee 
s'efforce de maintenir au pres des jeunes l'attractivite d'un 
engagement pour plusieurs annees en tant que SaZ 
Selon les resultats d'etudes representatives, ceci depend 
fortement des perspectives professionnelles existant a Ia 
fin de Ia periode d'engagement. 

Sa mission de placement - dans le respect des objec
tifs de Ia Loi sur Ia promotion du travail (AFG)- alliee a son 
droit d'exclusivite sur le placement- ancre dans les textes 
de loi - donne !'obligation a l'lnstitut federal de I'Emploi 
(BA) d'adapter les services qu'il rend a Ia realite et aux 
evolutions du marche du travail. C'est ainsi, qu'en etroite 
cooperation avec le Ministre federal de Ia Defense, une 
certaine forme de collaboration a ete etablie. Celle-ci 

* tient compte des preferences des employeurs dans 
leurs offres d'emploi, sans pour autant exclure les SaZ et 
les appeles qui quittent l'armee et cherchent un emploi, 

des offres d'emploi notifiees a l'office de l'emploi, et qui 
pourraient leur convenir; 
*met a Ia disposition du placier principal charge de 
pourvoir un paste, les connaissances et les experiences 
specifiques du personnel du BFD pour !'evaluation des 
qualifications que le candidat au paste a acquises par 
formation et par pratique lors de son service arme, au 
regard des exigences du paste offert (preselection dans 
Ia "bourse d'emplois"); 
* laisse de l'espace a Ia flexibilite dans !'organisation de 
Ia cooperation entre les "bourses d'emplois" du BFD et 
les agences de l'emploi, afin que puissent etre prises en 
consideration les caracteristiques locales et que tous les 
efforts soient allies afin que Ia main-d'oeuvre necessaire 
soit mise a Ia disposition de l'economie et que les de
mandeurs d'emploi soient orientes selon leur qualifica
tion professionnelle. 

Le succes de Ia cooperation de Ia BA aux "bourses 
d'emplois" prouve une nouvelle fois sa capacite a orien
ter ses offres de services vers Ia n~alite et les besoins du 
marche du travail. 
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Les Rapports d'lnformation de Base du MISEP sont 
maintenant disponibles sur demande aupres du 
Centre european "Travail et Societe", BP 3073, NL-
6202 NB Maastricht. Pour chacun des 10 pays 
membres en 19851es rapports presentent les insti
tutions, procedures et mesures de Ia politique 
d'emploi. 

Prix : 6 ecus l'exemplaire ou 40 ecus pour !'en
semble des 10 rapports. 

Taux de conversion approximatif des 
changes 

Une unite de Monnaie Europeenne (ECU) 
equivaut approximativement aux monnaies 
nationales suivantes (novembre 1987): 

• Belgique 
• Danemark 
• Allemagne 
• Grece 
• Espagne 
• France 
• lrlande 
• ltalie 
• Luxembourg 
• Pays-Bas 
• Portugal 
• Royaume-Uni 

43 BFR 
7.9 DKR 
2.06 OM 
162 ORA 
139 PTA 
7.0 FF 
0.771R£ 
1,520 LIT 
43 LFR 
2.32 HFL 
164 ESC 
0.69 UK£ 
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